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meubles 

Reichenbach & Cie SA > . / Sion 

Fabrication — vente — expositions 
Agencement/décoration d'intérieur 
Meubles rustiques, modernes, style 

E D I T E PAR LE PART I R A D I C A L-D É M O C R AT I Q U E V A L A I S A N 

CENTRALE DES P i°<>7 s 

OCCASIONS 
DU VALAIS • SION 

MEUBLES 
OCCASIONS ET NEUFS 

Au fond de la place du Midi, dans la 
maison Jules Rielle, après la rivière la 
Sionne. Entrée par la place de la Foire 
et également entrée par la rue du Scex, 
après la station de benzine à gauche. 

Tél. (027) 2 14 16 
Achats - Ventes - Echanges 

é d i t o r i a J 

L'exécution forcée 

par Jean 

VOGT 

Président 
du groupe du 
Grand Conseil 

P ARMI les trac tandas qui ont nécessi
té la convocation de la session proro

gée du Grand Conseil, le 8 septembre pro
chain, il en est un qui ne passionnera pas le 
grand public, bien qu'il touche de très 
près la vie économique du canton. 

Il s'agit du projet de loi valaisanne 
d'application de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et la faillite du 
11 avril 1889. 

Notre loi d'application actuellement en 
vigueur date du 26 mai 1891 et ne corres
pond plus aux exigences d'une législa
tion moderne. 

Le nouveau projet a le premier avanta
ge de réunir dans ses chapitres des dis
positions jusqu'ici dispersées dans plu
sieurs lois, décrets, règlements et ordon
nances, dont la consultation s'avérait dif
ficile, même pour les juristes. 

Le projet consacre, au chapitre de l'or
ganisation, la réunion dans chaque dis
trict de l'Office des poursuites et des fail
lites. Des modifications ne pourront être 
apportées à l'ordre établi que par le Grand 
Conseil ou le Conseil d'Etat, selon qu'elles 
concernent plusieurs districts ou un seul 
d'entre eux, le Grand Conseil étant d'ail-
leur compétent de par la Constitution can
tonale, nous semble-t-il, pour les modifi
cations portant sur plusieurs districts qui 
pourraient être réunis en un seul arrondis
sement, au cas où le maintien des offices 
existant dans chaque district ne se justi
fierait plus. 

Les Offices de pousuites et faillites de 
Sion et de Sierre sont étatisés. Les autres 
sont tenus par des préposés considérés 
comme des officiers publics, non fonction
naires, et rétribués par les émoluments 
fixés par des dispositions légales fédéra
les. Ils sont exclus de la protection so
ciale collective accordée aux fonction
naires. 

L'opinion publique considère volontiers 
que les préposés vivent dans l'opulence, 
que, dans certains offices, la charge se 
transmet de père en fils, comme dans une 
dynastie. Elle ignore par contre que les 
préposés, hormis ceux qui dirigent les 
deux offices étatisés, travaillent avant tout 
avec un personnel familial, et sont eux-
mêmes astreints à des prestations qui dé
passent de loin celles qui sont fournies 
dans les professions normalement orga
nisées. Les préposés paient les frais et les 
lovers de leurs bureaux et même les for
mulaires des actes de poursuites. Ils ne re
çoivent aucune subvention du canton ou 
de la commune du siège de leur office. 
Faute de moyens financiers, ils ne peuvent 
employer un personnel extra familial suf
fisant, en tenant compte du fait qu'il faut 
un employé pour mille poursuites environ. 
Devant cette situation qui doit préoccuper 
à la fois les créanciers et les débiteurs, 
les préposés valaisans, constitués en as
sociation, ont déposé un mémoire auprès 
du Conseil d'Etat. Ce document expose 
avec pertinence et surtout avec une gran
de précision les conditions de travail des 
préposés valaisans, par comparaison avec 
des autres cantons suisses, statistiques à 
l'appui. 

Dans le chapitre des revendications, les 
préposés, qui sont des professionnels dont 
le sens pratique est des plus développés, 
n'ont pas outrepassé les normes communé
ment admises dans un canton dont les 
moyens matériels ne sauraient rivaliser 
avec ceux des cantons qui connaissent 
une prospérité économique florissante. 
Leurs vœux sont donc en grande pastie 
réalisables. Le projet les a d'ailleurs co
difiés pour la plupart. 

Ainsi, la fourniture et l 'ameublement 
des locaux nécessaires aux oifices sont à 
la charrie des communes du siège qui de
vront également fournir, sur requête et 
d'entente avec les préposés, un local pour 
la vente et la mise sous main de jusUce 

L'homme dans le milieu européen (iv) 
par Pierre ANCHISI 

La Convent ion eu ropéenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 

Cette convention est pour les nations européennes l'aboutissement d'une longue tra
dition d'efforts en faveur de la défense de l'individu et de sa dignité. 

Signée à Rome le 4 novembre 1950, c'est-à-dire 18 mois seulement après la création 
du Conseil, la convention est étroitement liée aux aspirations de ce dernier qui, par son 
statut, engage chaque gouvernement membre à accorder à toute personne placée sous 
sa juridiction la jouissance des Droits de l'homme et des libertés fondamentales. La 
sauvegarde de ces droits et libertés est assurée précisément par la convention et par les 
mécanismes ou'eille a instaurés, à savoir : possibilité de requête interétatique, droit de 
recours individuel, contrôle par la commission et la Cour européenne des Droits de 
l'homme. 

La Convention européenne des Drpits 
de l'homme est entrée en vigueur le 
3 septembre 1953. Elle est appliquée par 
seize des dix-huit pays membres du Con
seil, dont onze ont reconnu le droit de re
cours individuel et la juridiction obliga
toire de la cour. 

Gardienne impartiale du droit, la com
mission a enregistré jusqu'en décembre 
1968 sept requêtes interétatiques et 3895 
requêtes individuelles, dont 51 ont été dé
clarées recevables. 

La cour a été saisie de huit affaires et 
a déjà statué sur cinq d'entre elles. Enfin, 
le comité des ministres, exerçant les pou
voirs qui lui sont conférés par la conven
tion, a rendu plus de vingt décisions. 

C'est donc dire la valeur de l'engage
ment pris par les pays signataires. 

Harmonisation du droit 
La création, en décembre 1963, d'un co

mité européen de coopération juridique 
(CCJ) a institutionnalisé le travail d'har
monisation du droit que poursuit le Con
seil de l'Europe depuis ses origines. 

Cette tâche n'est certes pas facile. Il 
suffit par exemple de penser aux diffé
rences fondamentales qui existent entre le 
droit des pays anglais et le droit des pays 
continentaux. Toutefois, un travail pa
tient a permis la conclusion de nombreux 
accords et conventions qui forment en 
quelque sorte, la première étape d'un rap
prochement progressif des législations eu
ropéennes. 

Le droit pénal 
Le nombre croissant des déplacements 

de personnes d'un pays européen à l 'autre 

des objets saisis ou séquestrés, ainsi que 
des locaux d'archives appropriés. 

EN DEHORS de la procédure à suivre 
dans les actes de poursuites et de 

l'organisation interne des offices, l'une 
des dlsposltions-clés du projet est celle 
qui confère au Conseil d'Etat la faculté 
d'allouer aux offices non étatisés une in
demnité de 2 francs à 5 francs par intro
duction de poursuite. Elle a pour corol
laire l'obligation imposée aux préposés 
de s'a joindre un nombre d'employés ou 
d'agents corespondant au volume des af
faires traitées par l'office, ou à la situa
tion topographique du bureau. SI cette 
disposition est appliquée — et nous sou
haitons qu'elle le soit — l'Etat exercera 
un contrôle de gestion financière des of
fices par l'intermédiaire du Département 
des finances. 

On imagine aisément que le débat sera 
chaud sur le montant de l'indemnité ac
cordée aux offices sur la base du nombie 
de poursuites introduites, dans le cadre 
de la fourchette prévue dans le projet 
(2 à 5 francs). 

La commission parlementaire s'est réu
nie pour examiner la nouvelle loi et elle 
s'est longuement arrêtée sur cette ques
tion. 

Autre innovation du projet : l 'autorité 
cantonale de surveillance pour appliquer 
les sanctions prévues à l'article 14 de la 
loi fédérale, à savoir la réprimande, l'a
mende, la suspension ou la destitution des 
organes de poursuites, sera dorénavant le 
tribunal cantonal, le juge instructeur In
tervenant pour exercer une surveillance 
continue et permanente sur les offices de 

(Suite en page 5.) 

a rendu nécessaire la conclusion de diver-' 
ses conventions au nombre desquelles il 
convient de citer : en 1957, signature de la 
Convention européenne d'extradition ; en 
1959, signature de la Convention euro
péenne d'entraide judiciaire en matière 
pénale ; en 1964, signature de la Conven
tion européenne pour la surveillance des 
personnes condamnées ou libérées sous 
condition ; en 1964 toujours, signature de 
la Convention européenne pour la répres
sion des infractions routières. 

La coopération juridique 
Dans le cadre de la coopération euro

péenne en matière juridique, il y a lieu de 
noter que deux conventions ont été si
gnées et deux résolutions adoptées. 

Il s'agit de : 

La Convention européenne sur la classi
fication internationale-dés brevets d'inven
tion. 

L~ Convention européenne de l'informa
t ion 'sur le droit étranger qui contribue à 
iésoudre les problèmes soulevés lors de 
l'application d'une norme de droit étran
ger par une juridiction nationale. 

La résolution du comité des ministres 
concernant un plan modèle pour la prépa
ration des répertoires de la pratique des 
Etats en matière de droit international 
public. 

La résolution du comité des ministres 
sur la coopération entre les bibliothèques 
européennes de droit. 

Le statut des personnes 
Dans ce domaine il y a un point qui in

téresse tout particulièrement la Suisse puis
qu'il traite du problème des doubles na
tionaux obligés, parce que n'ayant pas 
accompli les démarches assez tôt, de se 
livrer à des formalités longues et coûteu
ses afin d'éviter d'être considérés comme 
déserteurs, dans le pays où ils n'effec
tuent pas leurs obligations militaires. 

C'est ainsi qu'en 1963 a été signée la Con
vention sur la réduction des cas de plura
lité de nationalités et sur les obligations 
militaires en cas de pluralité de nationa
lités. Cette convention tend à diminuer les 
cas de cumul de nationalités et à écarter 
les problèmes qui peuvent en résulter 
quant aux obligations militaires. 

Enfin, en 1967, a été signée la Con
vention européenne en matière d'adoption 
des enfants, objet que j 'a i traité en détail 
dans mon permier article concernant les 
« affaires sociales ». 

Cinéma et protection des jeunes 
Le problème de la jeunesse délinquante 

et l'influence importante que le cinéma 
exerce sur la formation et la culture des 
jeunes ont amené le comité des ministres 
à recommander aux gouvernements des 
Etats membres du Conseil de l'Europe une 
large diffusion du rapport sur : « Le ciné
ma et la protection des jeunes », publié 
par le comité européen pour les problèmes 
criminels. Les gouvernements ont été éga
lement invités à développer la production 
et à faciliter la circulation de films pour 
les jeunes, d'une part, à favoriser l'ensei
gnement du cinéma dans les écoles d'autre 
part. 

Il faudrait encore parler du recueil uni
fié des traités internationaux de 1648 à 
1918, du transport international du gaz 
naturel, de l'âge de la pleine capacité 
juridique. Cependant, je préfère m'arrê-
ter sur : 

L'ACCORD EUROPÉEN CONCERNANT LES PERSONNES 
PARTICIPANT AUX PROCÉDURES DEVANT LA COUR 
E U R O P É E N N E D E S D R O I T S D E L ' H O M M E 

Cet accord qui a été ouvert à la signa
ture de la 44e session du comité des mi
nistres, garantit aux personnes qui parti
cipent aux procédures de la commission 
ou de la Cour européenne des Droits de 
l'homme certaines immunités et facilités 
nécessaires à l'accomplissement de leurs 
fonctions et à l'exercice de leurs droits. 

Il s'agit en particulier de l'immunité de 
juridiction à l'égard des déclarations faites 
par ces personnes, oralement ou par écrit, 
devant la cour ou la commission, ainsi 
que leur droit de correspondre librement 
avec ces instances.(S'il s'agit de détenus, 
leur correspondance à la commission ou à 
la cour doit être transmise sans délai 
excessif et sans altération. Ils ne peuvent 
faire l'objet d'aucune mesure disciplinaire 

en raison de cette correspondance). Par 
ailleurs, les parties contractantes s'enga
gent à laisser circuler et voyager libre
ment ces personnes sur leur territoire, 
pour assister à la procédure devant la 
commission ou la Cour européenne des 
Droits de l'homme. Dans les pays de tran
sit et dans les pays où se déroule la pro
cédure, elles ne pourront être soumises à 
aucune restriction de leur liberté indivi
duelle en raison de faits ou condamna
tions antérieures au début du voyage. 

On le voit, cet accord est extrêmement 
important et, actuellement, certains pays 
se refusent à y souscrire, d'où des mesures 
déjà prises ou que va prendre le Conseil 
de l'Europe. C'est notamment le cas en ce 
qui concerne la Grèce. P. ANCHISI 

L'acquisition d'appartements par des étrangers 
Les modalités d'application de l 'arrêté 

instituant le régime de l'autorisation pour 
l'acquisition d'immeubles par des person
nes domiciliées à l 'étranger diffèrent for
tement d'un canton à l 'autre. Certains 
cantons appliquent les prescriptions fé
dérales de façon très restrictive ce qui en
traîne des conséquences fâcheuses pour le 
développement de la propriété par étage. 
Répondant à deux petites questions qui lui 
ont été posées à ce sujet, le Conseil fé
déral déclare ce qui suit : 

« Il est exact que le régime de l'auto
risation pour l'acquisition d'immeubles 
par des personnes .domiciliées à l'étranger 
n est pas appliqué de la même manière 
dans tous les cantons. Cette inégalité se 
manifeste en particulier en ce qui concer

ne l'acquisition d'appartements en proprié
té, car, selon la jurisprudence de la com
mission fédérale de recours, le droit ac
tuel ne fait pas de différence entre l'acqui
sition d'appartements et l'acquisition d'au
tres immeubles. Le principe de la légalité 
exige que l'on s'en tienne à cette juris
prudence de la commission fédérale de 
recours. Il ne se justifie donc pas, dans le 
cadre du droit actuel, d'introduire une 
pratique différente. 

Le Conseil fédéral examinera la possi
bilité d'unifier la pratique cantonale, à 
! occasion de la prolongation du régime 
de l'autorisation Ce qui entre en ligne de 
rompte, c'est en premier lieu une codifi
cation de la jurisprudence développée pai 
la commission fédérale de recours et qui 

• 

LE BILLET... 

M. MORAKIS 
Ceife nouvelle a passé presque inaper

çue, au milieu du,Ilot des événements: 
M. Morakis a été condamné à seize ans 

de prison à Athènes. 
Son nom ne dit rien à personne. 
C'est celui du geôlier chargé de la gardé 

de Panagoulis, lequel avait été trappe de 
la peine de mort pour avoir tenté d'assas
siner le premier ministre grec, M. Papado-
poulos. 

Panagoulis a "été repris, et Morakis s'est 
lait prendre un peu plus tard. 

Les voilà donc solidaires dans le malheur. 
Désertion, abandon de poste, aide à un 

prisonnier, tels sont les chels d'accusation 
qui valent à M. Morakis de croupir à son 
tour dans un cachot, et qui constituent, 
en eiiet, de graves délits. 

Mais, sur le plan humain, M. Morakis 
n'a probablement péché que par commisé
ration et il paie aujourd'hui du prix du 
martyre un sentiment chrétien. 

Panagoulis, avait dénoncé, en plein tri
bunal, les tortures auxquelles on l'avaH 
soumis, puis il avait réussi à s'enluir. 

Faut-il que ses souiirances aient été 
insupportables à son geôlier, lui-même, 
pour que celui-ci ait renoncé à sa propre 
chance aiin de mieux lui donner la sienne ! 

Simple iait divers. 
Panagoulis n'échappera plus à l'exécu

tion, M. Morakis alirontera la mort lente, 
et le silence inexorablement retombera sur 
eux. 

M. Morakis a été jugé, le 25 juillet 
dernier, selon un porte-parole du gouver
nement, sans autre iorme de procès... 

Sous le régime des colonels, la grande 
muette n'est plus seulement l'armée, mais 
aussi la justice. 

Je ne puis m'empêcher de songer à ce 
geôlier qui pouvait couler une vie 
tranquille dans la section des condamnés 
à mort,' s'endormir paisiblement au bruit 
des cris, considérer d'un regard calme des 
yeux remplis d'épouvante et qui tout à 
coup, a été pris^d'un coup de folie: 

11 a eu pitié de son prochain. 
J'ignore si M. Morakis est marié, malgré 

les risques du métier, mais les cosmo
nautes le sont bien, et le leur ne manque 
pas de périls. 

Alors, je l'imagine attentif à la lois au 
bonheur de sa lamille et au malheur de 
son détenu, taisant la navette de l'une à 
l'autre, de son pas égal, dans un sempi
ternel voyage entre le Paradis et l'Enler. 

11 n'y tenait plus. 
A supposer même qu'il tût célibataire, 

il n'en était pas moins condamné, lui, à 
n'avoir pour cet agonisant qu'est un con
damné à mort que de la dureté. 

Il lui a prêté assistance, et il a montré 
ainsi qu'il était incapable de supporter les 
coups, les avanies, le mépris, quand Us 
s'appliquaient à un autre. 

Ce représentant de la force apparaît 
comme un laible. 

11 ne fallait pas, me répliquera-t-on, qu'il 
choisisse cette activité ! Hélas... 

Peut-être ignorait-il au début, qu'elle 
réclamait des qualités inhumaines et a-t-il 
vu, plus tard, qu'il ne parviendrait pas à 
les acquérir. 

Ah I il a bien déçu ses supérieurs I 
Courageux — Il l'a prouvé par son coup 

d'audace —• généreux, sensible, il n'était 
pas lait pour cette tâche. 

Seize ans de prison pour s'être mis en 
retard d'un comportement brutal sut son 
temps, c'est cher. 
, M. Morakis — oui, je ne puis l'appeler 

autrement que Monsieur — sait maintenant 
ce qu'il en coûte, quand on a des pieds 
et des poings, d'obéir à son cœur I 

...d'André MARCEL 

interprète la notion de l'intérêt légitime 
comme motif des allégements pour l'acqui
sition d'immeubles servant au séjour de 
I acquéreur. 

Un allégement unilatéral en faveur de 
i acquéreur d'appartement en propriété 
loulève des objections, si favorable que 
soit le Conseil fédéral à l'essor de la pro
priété par étages En tout cas, il n'est pas 
recommandé, eu égard au but de la pio-
priété par étages, de faciliter l'acquisition 
d'appartements en propriété à titre de 
simple placement, à plus forte raison par 
des personnes ayant leur domicile à 
l'étranger ». 
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p r o g r a m m e s d e l à t é l é v i s i o n 

SUISSE 

par Marilyn 
Montqomery 

Eli Wallach, 

18.00 Vacances - j eunesse 
— Le sport et les jeunes. 
— Petit Ballet nautique. 

18.30 Bulletin de n o u v e l l e s 
18.35 Les Cadets de la Forêt 
19.00 Trois petits tours 

et puis s'en vont 
Notre feuilleton : 

19.05 Sy lv i e des Trois Ormes 

Troisième épisode. 

19.40 Carrefour 

20.00 Téléjournal 

20.20 Les Misfits 
(Les Désaxés.) 
Un film interprété 
Monroe, Clark Gable 
Clift, Thelma Ritter, 
James Barton, Estelle Winwood et 
Kevin Mac Carthy. 
Scénario d'Arthur Miller. 
Réalisation de John Houston. 
Lorsque Arthur Miller épousa Mari
lyn Monroe, il se consacra exclusi
vement à son épouse, n'écrivant 
quasiment plus. 
Le scénario des « Misfits » marque 
la reprise de son activité littéraire. 
Il est incontestable que ce film 
constitue une sorte de portrait bio
graphique de Marilyn Monroe et 
peut-être du couple lui-même. 

22.20 Dimens ions 
Revue de la science. 
Une émission de Pierre Barde, André 
et Georges Kleinmann. 
Ce soir : Le CERN à cœur ouvert. 

22.55 Téléjournal 

FRANCE 
Première chaîne 

12.30 

13.00 

13.20 

13.35 

18.25 

18.30 

19.00 

19.15 

19.35 

20.00 

20.30 

Tous l e s Trains du Monde 
3. Orient et Sleepinq. 

Télé-midi 
Feuilleton : 

Alice , où es-tu ? 
Cours de la Bourse 
Dernière minute 
Permis de conduire 

Eté magaz ine 
&' a 

Actual i tés rég ionales 

Eté magazine 

Télé-soir 

Dranem au Lido 
Présentation : Pierre Louis et Ariette 
Didier : La chanson de Dranem -
Henri Tisot : La Tonkinoise - Annie 
Fratellini : J 'ai fait ça en douce ; La 

java - Les Frères Ennemis - Olivier 
Bréjac, patineur burlesque - Jean 
Lefèvre : Mes parents sont venus me 
chercher - Sim et Stil, numéro de 
catch - Francis Linel : Quand on est 
vraiment amoureux - Roger Lanzac : 
Je n'ai pas pu lui refuser - Les 
Ménestrels : Raymonde - Nino Fer
rer : Bain de mer - Bordeaux et 
Beretta: Est-ce que je te demande I -
Micheline Dax : Pour un homme -
Francis Linel chante le final - Ballet 
Bluebell. 

21.40 Ate l ier 70 

22.15 Micros et caméras 

22.45 Télé-nuit 

Deuxième chaîne 

18.55 (C) Colorix 

19.15 Actua l i tés rég ionales ou 
Court métrage 

19.35 (C) Télé-soir couleurs 

19.55 (C) Gustave 
Dessin animé. 

20.00 (C) Les animaux du monde 
La volerie des aigles. 

Les dossiers de l'écran : 
Une émission d'Armand Jammot. 

20.30 (C) Houdini , 
l e Grand Magic ien 
Un film de George Marshall. 
Auteur : Philip Yordan, d'après le 
livre de Harold Kellok. Musique : 
Roy Wedd. Avec : Tony Curtis : 
Houdin - Janet Leigh : Bess - Torin 
Thatcher - Angela Clarke. 
Grâce au cinéma, autre domaine de 
l'illusion, l 'univers féerique et tru
qué de l'illusioniste, magicien, acro
bate que fut Houdini (ne pas con
fondre avec Robert Houdin dont il 
fut le successeur et, un tant soit 
peu, « l 'usurpateur ») est révélé aux 
spectateurs. 
Tous les « trucs » du « grand magi
cien » nous sont ici présentés. 

22.15 (C) Débat 
Avec la participation de : 
Paul Mayette, directeur de la revue 
« Le Magicien » - Michel Seldow, 
manipulateur professionnel, écrivain 
- Marcalbert, directeur du journal 
de la prestidigitation - Alan Alan, 
illusionniste - Louis Euzet, manipu
lateur amateur - Kassagi, champion 

, g „ .' du monde de l'illusionisme 
Ce débat est un débat-spectacle : 
Débat parce que les invités répon
dent à toutes les questions posées : 
les tours, est-ce un don ou le résul
tat d'un long travail? Spectacle parce 
que les manipulateurs amateurs et 
professionnels font un certain nom
bre de démonstrations. 

<&s3 

p r o g r a m'ra es de la r a d i o 3 
Mercredi 27 août 1969 

Premier programme 

14.00, 15.00, 16.00, 17.00 Miroir-flash 
12.30 Miroir-midi. 12.45 Le feuilleton : 

La reine Margot, d'Alexandre Dumas. 
13.00 Musicolor. 14.05 Réalités. 14.30 La 
terre est ronde. 15.05 Concert chez soi. 
16.05 Le rendez-vous de seize heures. 17.05 
Tous les jeunes. 17.55 Roulez sur l'or. 18.00 
Inf. 18.05 Le micro dans la vie. 18.45 
Sports. 18.55 Roulez sur l'or. 19.00 Le mi
roir du monde. 19.30 La situation nationale. 
19.35 Photo-souvenir. 20.00 Magazine 69. 
20.20 Intermède musical. 20.30 Orchestre de 
la Suisse romande. 22.30 Informations. 
22.35 La semaine littéraire. 23.00 Harmo
nies du soir. 23.25 Miroir-dernière. 

Second programme 

12.00 Midi-musique. 14.00 Musik am 
Nachmittag. 17.00 Musica di fine pomerig-
gio. 18.00 Tous les jeunes ! 19.00 Emission 
d'ensemble. 20.00 Informations. 20.30 Ten
dance de la jeune poésie française. 21 00 
Au pays du blues et du gospel. 21.30 Car

te blanche à la littérature. 22.30 Optique 
de la chanson. 

Beromunster 
Informations-flash à 15.00, 16.00 et 23.25. 
12.30 Informations. 12.40 Rendez-vous de 

midi. 14.00 Magazine féminin. 14.30 Sonate 
Schubert. 15.05 Echos de la Fête fédérale 
des musiques de cadets, 1968. 15.30 Mélo
dies populaires. 16.05 Pour les jeunes. 
19.00 Sports. Communiqués. Inf. Actualités. 
20.00 Fanfare municipale de Berne. 20.15 
Vichy 1944. 21.30 Musique suisse. 22.15 
Inf. Commentaires. Revue de presse. 22.30 
Entrons dans la danse. 23.30-1.00 D'un jour 
à l'autre. 

Jeudi 28 août 1969 
Premier programme 

8.00, 9.00, 10.00, 11.00 12.00 Miroir-flash. 
6.00 Bonjour à tous. 7.00 Miroir-première 

7.30 Le bonjour de Colette Jean. 
8.30 Revue de presse. 9.05 Heureux de fai
re votre connaissance. 11.05 Mon pays, 
c est l'été. Spécial-vacances. 12.05 Aujour
d'hui. 12.25 Quatre à quatre. 

MOTS CROISES 
t 2 3 4 3 - P 7 B 9 1Q 

HORIZONTALEMENT 
1. Multiplication naturelle du fraisier. 2. 

Célébrité. Eau-de-vie. 3. Gavroche. Son 
fruit donne un masticatoire. 4. Ce que fit 
à tort le héron de la fable. Edmond Dan-
tés en fut un 5 Son culte est répandu 
dans tous les pays. Physicien américain. 
6. Est rare dans 1 air. Argent. Se conser

vent très longtemps. 7. Gai. 8. Préfixe. 
Frappe. Sur des timbres Scandinaves. 9. 
Supporte les rames. Comte de Paris. 10. 
Qui emportent. 

VERTICALEMENT 
1. Pronom. Elle fait briller les cuivres. 

2. Occasionne. Plutôt noir que gris. 3. 
L'aigle en est un en son genre. Signal 
brel. Peut vivre plusieurs siècles. 4. Ber
ceau d'une capitale. Pas vilain. 5. Se 
mange noire ou verte. Possessif. 6. Est 
utile pour tirer des plans. Ajustée. 7. Se 
jette dans l'Adriatique. Premier en son 
qenre. 8. Tout ce qui concerne la mâture. 
Militaire qui fit le mur. 9. Maréchal de 
France. Sacs en peau. 10. Flattées sans 
réserve. 

SOLUTION DE MARDI 
Horizontalement: 1. Messagères. — 2. 

Métronome. — 3. Ça. Ecu. But. — 4. Hier. 
Thé. — 5. Along. Usée. — 6. Lérot. Ur. — 
7. Ose. Inter. — 8. Ut. Médecin. — 9. 
Parafe. Ope. — 10. Eres. Entes. 

Verticalement : 1. Chaloupe. — 2. 
Email. Star. — 3. Se. Eole. Ré. — 4. Ster
ne. Mas. — 5. Arc. Grief. — 6. Goût. On
dée. — 7. En. Hutte. — 8 Robes. Ecot. — 
9. Emu. Euripe. — 10. Setier. Nés. 

a* 
Toute la population de Malteclan, jeunes et vieux, se pressait 

vers la grande pyramide où un sacrifice allait avoir lieu, en 

l'honneur du dieu Soleil. Tout excités par cette lestivilé inatten

due, ils ne remarquèrent pas les trois ligures qui se faufilaient 

parmi les buissons au bord de la forêt, et qui contournaient 

ainsi la pyramide. Ils se mirent à grimper avec précaution entre 

les blocs et la pierraille, opération assez périlleuse, ils s'en ren

dirent bien vite compte. A chaque instant Jacques, Sandra ou 

le professeur devaient s'aider l'un l'autre, car ils avaient de 

grandes chances de glisser avec les éboulis. Les anciens Malte-

ques avaient certainement trouvé que seule la façade avait de 

l'importance. Les trois autres côtés étaient moins intéressants 

et servaient plus ou moins à décharger les ordures. 

SALOMÉ 
56 

Le lendemain, Pius. lui demanda un congé de quarante-huit 
heures : 

— Il fait presque un temps d'été ! La neige fond sur les 
pentes ! Les roches suintent ! Je pense qu'un changement me 
ferait du bien ! Un peu de haute altitude ! J e p e u x m'absenter 
avant le gros travail de Noël ! Puisque tu es content de mon 
copain de Genève, et qu'il faudra bien qu'il nage un jour seul, 
je vais me payer du bon temps !... 

M. Zurmatten fut soulagé de cette conclusion à son anxiété ; 
il était de très bonne humeur : il venait de recevoir des 
demandes de chambres en surnombre et il allait louer des 
logements dans les chalets pour héberger ses hôtes durant 
les Fêtes : 

— Bien sûr, mon garçon, c'est tout accordé ! Tu as beau
coup trimé pour mettre en train les sports et la saison, et tu 
es surmené au bureau ; tu as le droit de te détendre ! Où 
iras-tu ? Si tu es seul, je te défends les coins dangereux ! 
Cette manie de sortir seul ! Tu m'entends ? 

— Sois tranquille ! J'irai au Balfrin ! Avant, je passerai 
chez le gardien à Fluh ; si son neveu peut le remplacer, il 
viendra avec moi. 

— • Bonne- id&e !,. Même, je compte là-dessus, h e i n ? 

Pius était heureux d'échapper à l 'ambiance mondaine et 
vide de l'hôtel, à Miss Daphné, qui l 'horripilait, au travail 
sempiternel du bureau. Il aspirait à se retrouver dans la 
nature, afin de mettre ses idées et ses projets au clair. Il était 
à bout de résistance, de vivre dans ce village, presque 
porte à porte avec Salomé ! Il fallait songer à partir... Puisqu'il 
avait renoncé à sa vengeance, grâce à son ami !... Mais il ne 
pouvait lui donner- plus ! Ce dernier déchirement devait se 
faire ; ce ne serait que la continuation de ses fuites devant 
l 'amour ! C'est là-haut, demain, qu'il prendra la vraie décision, 
la bonne, tout seul, face à sa destinée. II s'en ira loin, au bout 
de la Suisse. Maintenant, en songeant que Salomé l'aimait 
toujours, qu'elle avait été la digne et fidèle fiancée de ses 
rêves, il ne voulait plus abandonner sa patrie ; au moins, il 
respirerait le même air qu'elle, il la sentirait sur le même sol. 
Plus tard, il rentrerait, car il savait que tout sentiment meurt 
par le temps et l'absence ; ou bien, si cela était encore trop 
imprudent, il demeurerait quelque part en Valais. 

Le lendemain, par un matin radieux, il avait une impres
sion intense de détresse et de solitude ; alors qu 'autour de lui 
la joie éclatait sur les visages et sur la nature, la certitude de 
n 'être jamais heureux sans Salomé s'imprimait impitoyable
ment dans son esprit ! Passant devant l'église, il entra et alla 
s'asseoir vers le milieu des bancs ; il respira l 'apaisante odeur 
d'encens, goûta la paix et le silence du lieu. Cela le calma. Il 
regarda le corps du Seigneur crucifié, et eut honte de sa 
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peine. Il en éprouva un sursaut d'énergie et s'efforça de croire 
à sa lointaine guérison. 

Une femme, tout de noir vêtue sous un grand châle, se 
leva, devant le chœur, et s'en vint le long de l'allée centrale, 
dans la lumière colorée d'un vitrail. Un coup de poing frappa 
Pius en pleine poitrine, il se cramponna à l 'appuie-bras... 
Salomé avançait contre lui, glissant sur les dalles, tenant le 
missel entre ses mains jointes... Salomé, qui était sa vraie 
madone !... Elle s'arrêta et, son visage figé, ses yeux effrayés 
et fixes restèrent devant Pius, immobiles comme ceux d'un 
portrait... Ils se regardaient, presque curieusement, buvant 
les traits l'un de l'autre... Ils ouvrirent ensemble la bouche 
pour une parole, qui ne vint pas ; cela sortit un instant après, 
rauque, venant des profondeurs, une syllabe : « Pius » ! Trois 
syllabes : « Salomé » ! 

Ils étouffaient. 

Pius posa, une main raidie sur celles de Salomé, 
glacées... Et la jeune femme passa, comme une ombre, 
comme si elle n'eût jamais existé. La porte même ne fit pas 
de bruit, et les pas trébuchants ne résonnèrent pas... 

• . • . ; . . - • • • l •'• • 

•*. * -

... M. le curé était en train de prendre son goûter dans la 
cuisine, servi par une vieille femme obèse, encore alourdie par 
ses deux jupons, sa jupe, son tablier et ses fichus. Son visage 
rouge et bouffi seul paraissait ainsi que ses mains boudinées, 
pareilles à des crabes tombés sur le dos. Elle servait l'abbé 
avec grand dévouement, mais parlait à peine, souffrant d'un 
cruel emphysème et ménageant sa voix. Elle exigea qu'il 
goûtât du bon miel de Sierre, du pain au cumin, du beurre 
de la grande vallée. Tout ce qu'il y avait de mieux ! Car le 
curé ne ménageait pas ses forces de cinquantenaire ; maigre 
et jaune, il avait un air souffreteux ; mais son zèle, son amour 
du prochain le maintenaient en forme et il n'était jamais 
malade. Il avait dressé ses nerfs à le soutenir. Il aimait bien 
manger et bien dormir, car sa vie était dure, en dehors de 
son sacerdoce : en été, des kilomètres de moto, souvent pous
sant son engin devant lui pour des montées trop raides, 
l'hiver, chaussant ses skis, appuyés en permanence contre le 
mur du corridor, pour voler au secours d'un paroissien qui 
avait besoin de lui ! Du reste, passionné de montagne, il 
faisait partie du club, à titre honoraire, et venait parfois le 
soir, s'asseoir à la longue table, pour discuter et conseiller ! 
Ce n'était rien pour lui que de partir dans la nuit avec les 
sauveteurs, retroussant ses jupes, ou, pour les parties diffi
ciles, portant la culotte à jambières et la vareuse de cuir et 
de mouton, précédé de son chien-loup, plus ardent que lui 
encore. 

A >(fr -10051 
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L'ancien premier ministre français au déjeuner du Golf-Club 
U n e t r a d i t i o n s o l i d e m e n t é t a b l i e v e u t 

que, c h a q u e a n n é e , à la v e i l l e d e l ' o u v e r 
ture d u c é l è b r e t o u r n o i m o n d i a l d e golf 
se d i s p u t a n t à C r a n s , le Gol f -Club d e la 
station i n v i t e u n e foule d e p e r s o n n a l i t é s 
à un d é j e u n e r . 

C e t t e t r a d i t i o n a é t é r e s p e c t é e c e t t e 
année e n c o r e e t c ' es t à l 'Hôte l R o y a l d e 
Crans q u e l e s i n v i t é s du Gol f -Club on t é t é 
accueil l is p a r M. G é d é o n Bar ra s , t e n a n 
cier e t p r o p r i é t a i r e d e l ' é t a b l i s s e m e n t . 

De t r è s n o m b r e u s e s p e r s o n n a l i t é s , m o n 
d ia lement c o n n u e s , on t p a r t i c i p é à ce d é 
jeuner. 

M. A n t o i n e Bar ra s , p r é s i d e n t de l 'Un ion 
v a l a i s a n n e du t o u r i s m e , p u t a ins i s a l u e r 
M. M a u r i c e C o u v e d e M u r v i l l l e , a n c i e n 
premier m i n i s t r e du c a b i n e t du g é n é r a l d e 
Gaulle, le v i c o m t e d e S a i n t - S a u v e u r , le 
prince d e M é r o d e , S.E. l ' a m b a s s a d e u r du 
Maroc au J a p o n , M. H a s s a n H a j o u i , qu i 
passe p o u r ê t r e un d e s m e i l l e u r s j o u e u r s 
de golf h ô t e de la s t a t i on . 

Du c ô t é su i s se , on no t a i t la p r é s e n c e 
de M M . A r t h u r Bende r , p r é s i d e n t du g o u 
v e r n e m e n t v a l a i s a n r A n d r é Borne t , p r é s i -
sident du G r a n d C o n s e i l ; M a r c e l G a r d , 
ancien c o n s e i l l e r d 'E ta t ; J e a n Q u i n o d o z 
el G é r a r d E m e r y , j u g e s c a n t o n a u x ; du 
colonel c o m m a n d a n t d e c o r p s d e Dies -
bach ; du c o l o n e l b r i g a d i e r J e a n - C h a r l e s 
Schmid ; du c o l o n e l b r i g a d i e r P h i l i p p e 
Henchoz ; du c o m m a n d a n t d e la p o l i c e 
can tona le E r n e s t Schmid ; du c o l o n e l S tu-
der, r e p r é s e n t a n t le D é p a r t e m e n t m i l i t a i r e 
cantonal ; de M M . J o s e p h M i c h a u d , d e la 
Fédéra t ion é c o n o m i q u e du V a l a i s ; F r i t z 
Erne, d i r e c t e u r d e l 'UVT ,• d e s p r é s i d e n t s 

La cueillette des abricots 
diminue, 
celfe des tomates augmente 

Au 23 aoû t , 449 844 k i los d e f r a m b o i s e s 
avaient é t é e x p é d i é e s du V a l a i s . D u r a n t 
ce m ê m e t e m p s , 9 598 139 k i los d ' a b r i c o t s 
avaient é t é e x p é d i é s , a ins i q u e 1 mi l 
lion 332 525 k i los d e p o m m e s , 2 mi l 
lions 2 869 k i los d e po i re s , 1 030 091 k i l o s 
de c h o u x - f l e u r s et 1 701 272 k i l o s d e to
mates. 

En d o n n a n t ces chiffres, l 'Office c e n t r a l 
pour la v e n t e des frui ts e t l é g u m e s dé 
c lare : 

« La c u e i l l e t t e d ' a b r i c o t s d i m i n u e t r è s 
for tement , a insi q u e les s t o c k s c o n s t i t u é s 
au m o m e n t d e s g r a n d s a p p o r t s . 

» La v e n t e de g r a v e n s t e i n r a l en t i t , les 
a c h e t e u r s é t an t r e n d u s p r u d e n t s p a r la 
g r a n d e r é c o l t e qui va d é b u t e r en S u i s s e 
a l l e m a n d e . 

» La c u e i l l e t t e d e s Will iams b a t son p le in . 
» Les a p p o r t s d e t o m a t e s son t d e v e n u s 

impor t an t s . J> 

L ' e x é c u t i o n f o r c é e 
(Sui te de la p r e m i è r e page . ) 

son r e s so r t . Il n ' y a u r a d o n c p l u s d e 
conflits de c o m p é t e n c e e n t r e la c o u r d e 
justice c a n t o n a l e e t le Conse i l d 'E ta t . La 
p rocédure d e p l a i n t e c o n s a c r e la p r a t i q u e 
admise et e l l e est déf in ie p a r d e s t e x t e s 
clairs. 

Les j u r i s t e s s e ron t sa t i s fa i t s d e d é c o u 
vrir d a n s la loi u n e cod i f i ca t ion p r é c i s e d e 
la p r o c é d u r e d i t e s o m m a i r e d o n t on c h e r 
chait en v a i n l e s r èg l e s d a n s l e s t e x t e s 
actuels . La p r o c é d u r e a c c é l é r é e d e m e u r e 
régie p a r le C o d e de p r é c é d u r e c i v i l e . 

Les d i s p o s i t i o n s su r les c o n s é q u e n c e s d e 
droit p u b l i c d e la s a i s i e i n f r u c t u e u s e e t d e 
la p o u r s u i t e o n t é t é i n t é g r é e s a u p r o j e t , 
en ce qui c o n c e r n e la p r o c é d u r e . Les t e x t e s 
de la loi é l e c t o r a l e re la t i f s à la p r i v a t i o n 
des d ro i t s p o l i t i q u e s d e m e u r e n t e n v i 
gueur. Il e s t r a r e q u e c e s d e r n i e r s s o i e n t 
appl iqués d e n o s jours. 

Selon l e projet , la publ icat ion au Bul le
tin officiel d e s débi teurs ayant dé l ivré 
des ac t e s d e d é f a u t d e b i e n s e s t s u p p r i 
mée, c o m m e c 'es t le c a s d a n s tous l e s c a n 
tons su i sses , si n o s r e n s e i g n e m e n t s sont 
exacts . 

La p o u r s u i t e c o n t r e les c o m m u n e s et 
aut res c o l l e c t i v i t é s d e d r o i t publ ic c a n 
tonal est é g a l e m e n t r e p r i s e d a n s la n o u 
velle loi. Enfin, c o m m e toutes l e s lo i s 
d 'appl ica t ion, le p r o j e t n e s e r a p a s s o u m i s 
au peup le . 

Dans la p r o c h a i n e s e s s ion du G r a n d 
Conseil , l es p r o p o s é s s e r o n t d o n c e n v e 
dette, ma i s p a s d a n s le s e n s où on l 'entend 
habituellement. 

L'aversion populaire à l'égard de l'huis- ' 
sler, du percepteur et du préposé doit ! 
céder la p l a c e à un s e n t i m e n t d e j u s t i c e | 
et à l ' in ten t ion d ' a m é l i o r e r l ' o r g a n i s a t i o n I 
d 'une fonct ion d é l i c a t e e t i m p o r t a n t e pour I 
la sécur i t é d e s affaires. 

Jean V O G T . j 

Entouré de MM. Arthur Bender, p r é s i d e n t du g o u v e r n e m e n t , A n t o i n e Barras, 
p r é s i d e n t d e l 'UVT, e t A n d r é B o r n e t , p r é s i d e n t du G r a n d Conse i l , M. le p r é s i d e n t 
C o u v e d e M u r v i l l e s ' a d r e s s e a u x inv i tés du d îner du Golf-Club d e Crans. 

(Pho to V a l p r e s s e . ) 

d e s c o m m u n e s d u h a u t p l a t e a u et d e s 
d i v e r s chefs d e s e r v i c e s f é d é r a u x et can 
t o n a u x . 

L'ancien premier ministre 
aime le gâteau 

S u c c é d a n t à M . Ba r r a s , M. M a u r i c e 
C o u v e d e M u r v i l l e r e m e r c i a l e s o r g a n i s a 
t e u r s d e ce d é j e u n e r , p u i s a d r e s s a s e s 
v œ u x c h a l e u r e u x d e p r o m p t r é t a b l i s s e 
m e n t à M. R e n é P a y o t , c h r o n i q u e u r , fon
d a t e u r d u Gol f -Club d e C r a n s , a c t u e l l e 
m e n t r e t e n u à G e n è v e p a r la m a l a d i e . 
Pu i s , l ' a n c i e n p r e m i e r m i n i s t r e , t r è s d é 

t e n d u , é v i t a n t d e p a r l e r d e s é v é n e m e n t s 
s u r v e n u s e n F r a n c e ce s d e r n i è r e s s e m a i 
n e s , fé l ic i ta c h a l e u r e u s e m e n t l ' é q u i p e d e s 
c u i s i n i e r s qu i a v a i e n t p r é p a r é u n im
m e n s e g â t e a u m a g n i f i q u e m e n t d é c o r é . Les 
f é l i c i t a t ions d e l ' i l l u s t r e h o m m e p o l i t i q u e 
fu ren t t e l l e s q u ' o n p u t c r o i r e qu ' i l é t a i t 
g o u r m a n d d e n a t u r e . 

C e d é j e u n e r du Gol f -Club a s e r v i e n 
q u e l q u e s o r t e d ' a v a n t - p r e m i è r e a u c é l è 
b r e t o u r n o i d e golf c o n n u s o u s le n o m 
d'« o p e n », qu i d é b u t e r a d a n s q u e l q u e s 
j o u r s e t a u q u e l p a r t i c i p e r o n t q u e l q u e s -
u n s d e s m e i l l e u r s j o u e u r s du m o n d e . 

MARTIGNY 

Le professeur Jean Novi n'est plus 
La n o u v e l l e du d é c è s de M. J e a n N o v i , 

p r o f e s s e u r , a b o u l e v e r s é le m o n d e m u s i 
cal s u i s s e e n g é n é r a l e t v a l a i s a n en p a r 
t icu l ie r , t an t le défunt é t a i t c o n n u d a n s 
n o t r e p a y s . 

D ' o r i g i n e i t a l i e n n e , M. J e a n N o v i , a p r è s 
de s o l i d e s é t u d e s m u s i c a l e s , é ta i t e n t r é , 
en q u a l i t é d e c l a r i n e t t i s t e , d a n s l ' o r c h e s 
t r e du k h é d i v e , au C a i r e . A p r è s u n sé 
j o u r d e p l u s i e u r s a n n é e s en E g y p t e , M. N o 
vi v in t s ' é t ab l i r s u r les b o r d s du L é m a n . 

Il fit a l o r s p a r t i e , t o u j o u r s au p u p i t r e 
de la c l a r i n e t t e , du c é l è b r e o r c h e s t r e du 
C a s i n o d e M o n t r e u x , qui d e v i n t p a r la 
su i t e l ' O r c h e s t r e d e la S u i s s e R o m a n d e . 

P r o f e s s e u r au C o n s e r v a t o i r e d e Lau
s a n n e , M. N o v i a v a i t e n c o r e d o n n é ses 
l e ç o n s il y a q u e l q u e s s e m a i n e s ; il a v a i t 
f o n c t i o n n é d u r a n t p lu s d e v i n g t a n s en 
q u a l i t é d e m e m b r e du ju ry du C o n c o u r s 
i n t e r n a t i o n a l d e m u s i q u e d e G e n è v e . 

De n o m b r e u x c o n c o u r s d ' e x é c u t i o n na
t i o n a u x et i n t e r n a t i o n a u x a v a i e n t fait a p -

Retour de vacances 
A l o r s ce s v a c a n c e s ? 
M e r v e i l l e u s e s . 
Beau t e m p s ? 
Bien sûr , n o u s s o m m e s alliés c h e r c h e r 
le so le i l . 
V o u s ê t e s d o n c en p l e i n e fo rme . 
Ou i , e t c ' es t h e u r e u x 1 
P o u r q u o i ? ' 
P o u r a f f ron te r a v e c c o u r a g e l e t r o u 
c r e u s é d a n s n o t r e b u d g e t . 
P l a i e d ' a r g e n t n ' e s t p a s m o r t e l l e e t il 
y a d e l ' e spo i r , g r â c e à la L o t e r i e 
r o m a n d e . 
N o u s y a v o n s p e n s é e t n o u s a v o n s d é j à 
p r i s n o s b i l l e t s p o u r le t i r a g e d u 6 
s e p t e m b r e . U n lo t , m ê m e m o y e n , s e r a i t 
le b i e n v e n u . 

pel à lui p o u r s i é g e r an se in du j u r y , t a n t 
ses c o n n a i s s a n c e s d e la m u s i q u e , s e s d o n s 
d e p é d a g o g u e , é t a i e n t u n a n i m e m e n t r e 
c o n n u s et a p p r é c i é s . 

Son a c t i v i t é fut tout auss i i m p o r t a n t e 
en V a l a i s . 

D u r a n t t r e n t e - d e u x a n s , M. N o v i t in t le 
p u p i t r e d e la Caec i l i a d ' A r d o n . D u r a n t 
t r e i ze ans , il fut le d i r e c t e u r d e l 'Har 
m o n i e m u n i c i p a l e d e M a r t i g n y . La Pe r 
s é v é r a n t e de L e y t r o n p o s s é d a , d e n o m 
b r e u s e s a n n é e s d u r a n t , en M. N o v i u n 
e x c e l l e n t d i r e c t e u r . En p l u s d e ses a c t i 
v i t é s , M. N o v i , b i en q u ' â g é , e u t e n c o r e 
le t e m p s et la p a t i e n c e d e fo rmer d e 
t r è s n o m b r e u x j e u n e s m u s i c i e n s qui font 
a u j o u r d ' h u i la force d e n o s f an fa res , e n 
V a l a i s c o m m e a i l l e u r s en Su i s s e . 

C 'es t un g r a n d m o n s i e u r q u e la m u s i q u e 
p e r d a v e c le d é c è s d e M. N o v i . 

En ce s h e u r e s d o u l o u r e u s e s d e la s é 
p a r a t i o n , n o u s p r i o n s la famil le en deu i l 
— M. N o v i é t a i t le p è r e d e t ro i s filles — 
d e c r o i r e à n o t r e t r è s v i v e s y m p a t h i e . 

p a . 

LE COMITÉ 
DE L ' A S S O C I A T I O N V A L A I S A N N E 

DES E N T R E P R E N E U R S 

a le p é n i b l e d e v o i r d e fa i re p a r t du d é 
cè s d e 

MONSIEUR 

Emile BLANCHET 
entrepreneur 

Les o b s è q u e s , a u x q u e l l e s les m e m b r e s 
son t p r i é s d ' a s s i s t e r , a u r o n t l i eu à L e y 
t ron , le m e r c r e d i 27 a o û t 1969, à 10 h e u r e s . 

T r è s s e n s i b l e a u x n o m b r e u x t é m o i g n a g e s d e s y m p a t h i e q u i lu i o n t é t é 

man i f e s t é s , la fami l le d e 

Monsieur Louis ROTH 
r e m e r c i e t o u t e s les p e r s o n n e s qu i on t p r i s p a r t à son deu i l . 

L e u r s m e s s a g e s r é c o n f o r t a n t , l e u r s f leurs e t l e u r p r é s e n c e l ' on t v i v e m e n t 

t o u c h é e . , 

El le s e s o u v i e n d r a , a v e c u n e g r a t i t u d e p r o f o n d e , d e l ' é m o u v a n t a d i e u 

p i o n o n c é s u r la t o m b e d e son c h e r défun t . 

S a x o n , le 26 a o û t 1969. 

Heureux anniversaire 
Monsieur le président 

En c e 27 a o û t 1967, M. Arthur Bender, 
conse i l l er d'Etat et prés ident du g o u v e r n e 
ment va la i san , c é l è b r e son c inquant i ème 
anniversa ire . . 

N o u s s o m m e s p a r t i c u l i è r e m e n t h e u r e u x , 
e n c e t t e o c c a s i o n , d e lui p r é s e n t e r n o s 
plus v i v e s fé l ic i tat ions et surtout n o s 
v œ u x l e s p lus c h a l e u r e u x pour le futur. 

M. Bender, qui dir ige a v e c une rare c o m 
p é t e n c e l e Département d e justice, po l i c e 
e t santé publ ique, s'est a t te lé à u n e tâche 
é n o r m e d o n t le p r e m i e r b é n é f i c i a i r e s e r a 
le p e u p l e v a l a i s a n t ou t e n t i e r . Il s 'agi t 
d e la p l an i f i ca t ion h o s p i t a l i è r e . N o u s 
c o n n a i s s o n s l 'ampleur de c e t t e tâche et l e s 
diff icultés qu'e l le comporte . 

Auss i , au n o m de tous l e s radicaux va -

I a i sans , au n o m de tous l e s Va la i sans , 
e n c e jour a n n i v e r s a i r e , n o u s souhai tons 
que la Prov idence permette à M. Arthur 
B e n d e r de m e n e r à b i e n c e t t e t â c h e , dont 
l e p e u p l e t o u t e n t i e r lui s e r a r e c o n n a i s 
s a n t . 

Si, a u j o u r d ' h u i , M . B e n d e r c é l è b r e son 
a n n i v e r s a i r e , d e m a i n , c e s e r a l e tour d'un 
autre Bender de cé lébrer le s ien . 

En effet, l e fils a îné de notre conse i l l er 
d'Etat qui s e t rouve présentement à 
l ' é co le d e r e c r u e s à L o s o n e , c é l è b r e ses 
20 a n s d ' â g e . 

A u x v œ u x q u e n o u s a d r e s s o n s a u p a p a , 
j o i g n o n s c e u x d e s t i n é s a u fils a î n é e n lui 
s o u h a i t a n t é g a l e m e n t u n e e x c e l l e n t e é c o l e 
d e r e c r u e s . 

M é m e n t o 

MONTHEY 
Pharmacie de service : 
Rahpud (025) 4 23 02. 
Médecin de service : 
Se renseigner au (025) 4 28 22 ou 4 1192. 
Hôpital régional : visites tous les jours 
die 14 à 16 heures (026) 4 26 22. 

Dancing Treize Etoiles ouvert jusqu'à 2 h. 
Fermé le lundi. 

Vieux Monthey : ouverture du musée le 
premier et le troisième dimanche du mois 
de 10 à 12 h. et de 14 à 18 heures. 

SAINT-MAURICE 
Pharmacie de service : 
Gaillard (025) 3 62 17 
Médecin de service : 
S'adresser à la clinique Saint-Ame 

(025) 3 62 12. 

MARTIGNY 
Pharmacie de service : 
Boissard (026) 2 27 96. 
Service médical : 
Se renseigner au (026) 2 26 05. 
Liddies, Maison de commune : Exposition 
de céramiques romandes. Jusqu 'au 6 sep
tembre. 

SION 

(027) 2 58 08 
Pharmacie de service : 
Gindre 
Médecin de service : 
Se renseigner au No 14, 
Chirurgien de service : 
Dr Morand (027) 2 18 12. 

•Hôpital régional (027) 3 7171 . 
Heures de visites : tous les Jours de 13 h. 
à 15 h. 30. 
Service deritaire d 'urgence : appeler le 
No 11. 
Ambulances : Michel Sierro, 

(027) 2 59 59 et 2 54 63. 
Taxis officiels de la ville de Sion : Service 
permanent et stationnement place de la 
Gare (027) 2 33 33. 
Pouponnière de la Maternité : visites auto
risées tous les jours de 10 à 12 h., de 13 à 
16 h. et de 18 h. à 20 h. 30. 

(027) 2 15 66. 
Service officiel du dépannage du 0.8 pour 
mille : Jérémie Mabillard, Sion 

(027) 2 38 59 et 2 23 95. 
Dancing de la Matze : tous les soirs dès 
21 heures le quintette Urble Son. 
Dancing Le Galion : une grande formation 
anglaise avec son chanteur noir. 
Carrefour des Arts : Exposition de Mxhel 
Roduit. 

Nendaz : Exposition de peintures et tapis
series de Loye et Michelet. 

SIERRE 
Pharmacie de service : 
Burgener (027) 5 U 29. 
Hôpital d'arrondissement (027) 5 06 21. 
Heures de visites semaine et dimanche : 
de 13 h. 30 à 16 h. 30. 
Médecin de service : 
Se renseigner au (027) 5 06 21 ou 5 07 03. 
Clinique Sainte-Claire (027) 5 07 03. 
Heures de visites semaine et dimanche : 
de 13 h. 30 à 16 h. 30. 
La Locanda, cabaret dansant, de 20 h. 30 à 
2 heures. Entrée libre. 
Bar du Bourg. 
Riverboat, cave de jazz unique en Valais. 
Tous les samedis : concert. 
Antiquarmes : Exposition unique en Suisse 
de reproductions d'armes. 
Exposition Internationale des peintres rho
daniens ouverte tous les jours de 10 à 
22 h. Le vendredi jusqu'à 23 h. Visites 
commentées, bar, cinétique. Jusqu'au 28 
août. 

BRIGUE 
Pharmacie de service : 
Marty 
Médecin de service : 
Dr Salzmann 

EGE 
Pharmacie de service : 
Anthamatten 
Médecin de service : 
Dr Kaisig 
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CORSO -Martigny 

Dès ce soir mercredi - 18 ans rév. 
Un western avec Clint Eastwood 

PENDEZ-LES HAUT ET COURT 
Pas de pitié pour les lyncheuns I I I 

ÉTOILE - Martigny 
Dès ce soir mercredi - 18 ans rév. 
Le tout dernier t Claude Chabrol » 

LA FEMME INFIDÈLE 
Avec Stéphane Audran et Michel Bouquet 

MICHEL - Fully 

Aujourd'hui : RELACHE 
Jeudi 28 - 16 ans rév. 

PECOS TIRE OU MEURT 
Dès vendredi 29 - 20 rév. 

LE MIRACLE DE L'AMOUR 

CASINO - Sierre 
Tél. 5 14 60 

AU FEU... LES POMPIERS 
16 ans révolus 

BOURG •; Sierre 
Tél. 5 01 18 

QU'AS-TU FAIT A LA GUERRE, 
PAPA! 
16 ans 

-ARLEQUIN :̂  Sion 
• m 

Tél. 2 32 42 

FANTOMES A L'ITALIENNE 
16 ans révolus 

Tél. 2 15 45 

Ce soir 

ISTAMBOUL CARREFOUR 
DE LA DROGUE 
18 ans révolus 

Tél. 2 20 45 

Ce soir relâche 

MONTHEPLQ .%Mbffthëy-
Tél. 4 22 60 

LE MIRACLE DE L'AMOUR 
20 ans révolus 

ABEILLE - Riddes 

Ce soir relâche 
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Télex : confe 38 206 — Case postale : 120 
Sion. — Compte de chèques postaux 19-58 
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Publicitas, Sion ou directement; Rédaction 
« Le Confédéré quotidien », Sion. télé
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FOOTBALL 

Vis i te à l 'équipe na t ionale d 'Algérie 
(n) Après avoir passé la nuit de samedi 

à dimanche à Sion, l'équipe nationale al
gérienne a pris ses quartiers à Balla-
vaud, « Au Bon Père Tranquille », où nous 
lui avons rendu visite. 

Enchanté de l'accueil 
M. Ben Ouniche, secrétaire général de 

la Fédération algérienne de football, s'est 
plu tout d'abord à souligner lamabili té 
de MM. Juilland et Favre, dont le dé
vouement et l'empressement ont permis 
que ce camp d'entraînement, qu'il espère 
fructueux, puisse se dérouler dans les 
meilleures conditions possibles. M. Ben 
Ouniche regrette toutefois qu'il n'ait pas 
été possible de conclure plusieurs matches 
d entraînement pour l'équipe algérienne, 
les impératifs du championnat ayant em
pêché tant Grasshoppers que Bienne, Ser-
vette ou Granges de donner la réplique à 
son équipe. 

La seule rencontre prévue à ce jour 
est celle qui verra le FC Sion aux pri
ses avec les internationaux algériens le 

mercredi 3 septembre prochain, à 20 heu
res, au stade de Tourbillon. 

En ha'/ardant aven l'entraîneur 
fédéral Zouba 

Hamid Zouba n'est pas un inconnu pour 
les footballeurs suisses. Il a été entraî
neur-joueur du FC Granges (Soleure), qu'il 
quitta pour le Cantonal 'actuellement Neu-
châtel-Sports) avant de regagner son pays 
d'origine. En charge depuis cette année, 
Zouba est venu en Valais afin de pré
parer son équipe pour le dernier tour éli
minatoire de la Coupe d'Afrique des Na
tions qui opposera l'Algérie à l'équipe 
nationale de la RAU le 19 septembre, au 
Caire, et le 28 du même mois, à Alger, 
le tour final se déroulant au Soudan. La 
chaleur torride régnant actuellement en 
Algérie ne permettant pas une prépara
tion sérieuse, il fallait trouver des con
ditions plus favorables et c'est le Vieux 
Pays qui fut choisi. 

Les dix-sept joueurs actuellement en 
stage d'entraînement proviennent en ma-' 

M. Amid Zouba (à gauche) donne ses conseils aux joueurs de l'équipe 
d'Algérie, qui se trouvent à Sion. 

(Photo Valpresse.) 

LIGNE DU SIMPLON: trafic record 
SION (vp). — Les participants au voyage 

de presse des CFF ont conservé de leur 
visite en Valais un lumineux souvenir. La 
réception qui leur fut offerte à Sierre, 
par les autorités sierroises représentées par 
M. Marius Berguerand, fut digne de la 
belle hospitalité valaisanne. A cette oc
casion, M. R. Desponds, directeur du pre
mier arrondissement, apporta de réjouis
santes nouvelles à tous. 

Les nombreux travaux qui ont été ef
fectués et le programme de modernisation 
dont notre joural a parlé hier trouvent 
leur pleine justification dans le trafic 
qui, jusqu'en 1964-65, n'a cessé de se dé
velopper tant sur le plan intérieur qu'in
ternational. 

Trafic voyageurs 
En 1968, 3 225 000 voyageurs ont fran

chi le tunnel du Simplon, alors que, 20 ans 
plus tôt, on en dénombrait 800 000. Il 
convient de souligner que la ligne du 
Simplon constitue le trait d'union ferro
viaire le plus court entre Paris et Milan 
(820 kilomètres). 

Trafic marchandises 
A titre de comparaison, le tunnel du 

Simplon donne passage, ces jours-ci, à 
22 000 tonnes brutes en moyenne par jour, 
contre 70 000 au Saint-Gothard, étant en
tendu que ces charges comprennent le 
poids total des trains .marchandises. En 
plus du trafic marchandises de transit 
d'importation et d'exportation passant par 
le tunnel, qui a atteint 7 750 000 tonnes 
brutes en 1968 et se développe encore 
d'une manière réjouissante, la ligne du 
Simplon écoule un trafic interne très im
portant On compte une vingtaine de nou
veaux raccordements de voies industriel
les nouveaux en quinze années. 

Transport automobiles 
Ce trafic a connu un chiffre record 

l'année dernière (126 300 véhicules con
tre 115 000 en 1967) malgré l 'ouverture de 
la route du col du Simplon durant une 
bonne partie de l'hiver. Un léger fléchis
sement s'est manifesté durant les pre
miers mois de- l 'année, mais une reprise 
est toutefois constatée en ce moment. 

Ces chiffres montrent bien l'importance 
primordiale qu'a la ligne du Simplon et 
justifient les efforts constants des CFF. 

VALPRESSE. 

jorité du club de la capitale, le CR Belle-
court, champion d'Algérie et tenant de la 
Coupe. L'âge moyen de l 'équipe: 22 ans. 
On y trouve des étudiants, un futur den
tiste, un officier de police et des employés 
de banque et de commerce. Les joueurs 
algériens, à l'exception des deux gar
diens, sont de taille moyenne, athlétiques 
et fort sympathiques. 

Zouba leur reconnaît diverses qualités 
comme la vitesse, la rapidité d'exécution 
et surtout le don d'improvisation, ce qui 
lui donne le privilège de ne pas les en
fermer dans un système de jeu trop rigide 
leur permettant ainsi de s'extérioriser 
pleinement. 

Il est possible de faire plus ample 
connaissance avec l'équipe nationale d'Al
gérie en assistant à ses entraînements, de 
16 h. 30 à 18 heures, à l'Ancien Stand, 
le reste du temps étant consacré au footing 
matinal dans le bois d'Ardon et les envi
rons, à la théorie en salle et au repos, 
bien entendu. 

SION 

Un car détruit par le feu 

R1DDES 

Octogénaire happée 
et renversés par une voiture 

Mardi malin, un ressortissant allemand 
M. Manfred Winter, âgé de 25 ans, circu
lait au volant de sa voiture de Sion en 
direction de Martigny. 

Dans la traversée de Riddes, il happa 
au passage et renversa Mme Marie Cret-
tenand, âgée de 81 ans, domiciliée à Rid
des, qui traversait la chaussée en dehors 
d'un passage pour piétons. 

Violemment projetée au sol, Mme Cret-
tenand a été relevée souffrant d'une frac
ture ouverte de la jambe gauche, d'une 
fracture de la clavicule, d'une commotion 
et de contusions multiples. Elle a été 
transportée à l'hôpital de Martigny. 

Le car belge en feu sur la route de Vex. 
(Photo Valpresse.) 

Mardi, en fin de journée, trois autocars 
belges, vides, circulaient sur la route 
Sion-Vex en direction de cette dernière 
localité. Peu au-dessus de Maragnenaz, 
pour une raison inconnue, un incendie se 
déclara brusquement à bord d'un des vé
hicules, d'une capacité de 45 places. 

Le chauffeur n'eut que le temps de ser
rer son frein et de sauter à terre. 

Les pompiers, alertés, se rendirent im
médiatement sur place et, sous les ordres 
du major Louis Bohler, tentèrent d'en
rayer le sinistre. La circulation fut inter
rompue de part et d'autre du sinistre et 
une file de véhicules ne tarda pas à se 
former. • 

Sous l'effet du feu, le frein à main 
lâcha et le lourd véhicule se mit en mar

che arrière, prenant toujours plus de vi
tesse. 

C'est alors que le lieutenant pompier 
Karlen, conscient de ce qui allait arri
ver, si le car heurtait la file de voitures, 
plaça sous la roue arrière droite un bine 
de pierre, ce qui eut pour effet de dévier 
le car conlre un petit mur. 

Malheureusement pour lui, le lieutenanl 
Karlen reçut sur la cheville la pierre 
qu'il venait de déposer, ce qui lui a 
occasionné de sérieuses contusions. 

Malgré la prompte intervention des 
pompiers, l 'autocar a été entièrement dé
truit. 

On ose à peine imaginer ce qui se serait 
passé si des voyageurs avaient pris place 
à l'intérieur. 

Bienvenue Monsieur le conseiller fédéral 
M e s s i e u r s l e s c o n s e i l l e r s d ' E t a t ! 

Monsieur le conseiller fédéral, 
Messieurs les conseillers d'Etat, 

Nous sommes particulièrement heureux 
de vous souhaiter la plus cordiale bien
venue dans notre canton et notre ville 
de Sion. 

Nous sommes doublement heureux de 
vous recevoir pour la première fois chez 
nous. 

Heureux parce que c'est la première 
fois que, tous ensemble, vous visiterez cer
taines régions du canton qui vous laisse
ront, nous en sommes persuadés, un ex
cellent souvenir. 

Heureux, parce que, durant les trois 
jours que vous allez passer chez nous, vous 
vous pencherez sur notre sort futur, c'est-
à-dire sur les problèmes de la maladie, 
de la lutte contre la maladie. 

Aussi, Monsieur le conseiller fédéral, 
Messieurs les conseillers d'Etat, nous sou
haitons sincèrement que le climat valai-
san, la chaude hospitalilé valaisanne, vous 
permettront de vous pencher à fond sur 
les problèmes qui vous préoccupent, et 
nous souhaitons que vous pourrez y trou
ver des solutions. 

Ces souhaits de bienvenue, nous les 
adressons aux conseillers d'Elat en pro
venance de toute la Suisse qui vont sié-

A gauche, M. Marius Berguerand souhaite la bienvenue au nom de la Municipalité de Sierre. 
(Photo Valpresse.) 

ger, en compagnie de M. Je conseiller 
fédéral Tschudi, trois jours durant à Sion. 

En etlet, notre canton, qui avait orga
nisé, l'année dernière, la conférence des 
chets cantonaux des Départements de 

justice et police, s'est vu confier — en 
réalité, c'est le Département de justice, 
police et santé publique qui s'est vu attri- I 
buer cette mission — d'organiser la con
férence annuelle des chels cantonaux des 
Départements de l'hygiène et de la santé 
publique. 

Le titre exact de cette réunion est : I 
conférence des directeurs cantonaux des \ 
affaires sanitaires et conférence intercan
tonale pour le contrôle des médicaments 

Cet après-midi, le comité directeur des 
atiaires sanitaires se réunit sous la pré
sidence de M. le Dr Miescher, de Dâle. 
Cette réunion débutera à 14 heures. 

A 17 heures, ce sera le tour du comité 
directeur de l'Union intercantonale pour le 
contrôle des médicaments qui se réunira 
sous la présidence de M. G. Hobi, de 
Saint-Gall. 

Demain jeudi, dès 10 heures, se tien
dra la conférence des comités directeurs 
des deux groupements, qui se pencheront 
sur le problème du recrutement du per
sonnel soignant. , 

A 10 h. 30, nos hôtes se rendront au 
Pont-de-la-Morge visiter l'atelier de for
mation professionnelle pour handicapés. 
C'est également au centre que sera servi 
le repas de midi. 

Puis, à 14 heures, ce sera la conférence 
des directeurs des affaires sanitaires, 
c'est-à-dire des conseillers d'Etat, et, à 
15 heures, la conférence de l'Union inter
cantonale. 

Enfin, vendredi, nos hôtes visiteront 
tout d'abord le centre de Grande-Dixence, 
à Sion, avant de se rendre au barrage 
du même nom, où leur sera servi le repas 
de midi. 

Jeudi soir, le Conseil d'Etat valaisan 
offrira le banquet officiel à Tous-Vents 

Cette conférence revêt une importance 
énorme actuellement, l'hygiène, les traite
ments médicaux, les problèmes du per
sonnel médical, l'abus des médicaments 
étant à l'ordre du jour sous toutes les 
latitudes. 

On peut être étonné que cette confé
rence se tienne à Sion. Il nous faut ce
pendant signaler que c'est M. Arthur Ben-

der, conseiller d'Etat, qui, l'an passé, à 
Stans, lors de cette même réunion, avait 
invité ses collègues à venir siéger en 
Valais cette année. 

Nous sommes heureux que l'invitation 
de M Bender ait été acceptée. 

ZERMflTT 
La terrible explosion 
c u s e la mort 
d'un deuxième ouvrier 

La semaine dernière, une terrible ex
plosion démolissait un chantier de cons
truction à Zermatt. 

Un ouvrier étail tué sur le coup, 
M. Charly Varonier, de Sierre. Trois au
tres ouvriers, grièvement blessés et brû
lés, devaient être transportés par hélico
ptère à Zurich. 

On apprenait, dans la journée de mardi, 
que M. Charly Courtine, chef d'entreprise, 
de Sierre également, un des trois brûlés, 
vienl de décéder en dépit des soins dont 
il était l'objet. 

En ce qui concerne les deux survivants 
— MM. Charly Bellon, de Sierre, et 
Franco de Biazo, ressortissant italien — 
leur état est toujours stationnaire. 

HENNIEZ-LITHINÉES.A. Sources minérales 
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c h r o n i q u e s u i s s e 

Du 2 juillet 1967 au 
14 septembre 1969 

par Jean-Pascal DELAMURAZ, 
secrétaire général du Parti 

radical-démocratique vaudois 

Dimanche soir 2 juillet 1967, on appre
nait que le peuple suisse avait repoussé 
l'initiative constitutionnelle « contre la 
spéculation foncière » lancée par les socia
listes et les syndicalistes. Résultats : 
397 000 voix en chiffre rond contre 193 000, 
21 cantons contre un seul (Genève). 

t e texte de l'article constitutionnel rejeté 
proposait, entre autres, que la Confédéra
tion et les cantons pourraient 

« exercer un droit de préemption en 
cas de vente d'immeuble entre parti
culiers, ainsi qu'exproprier des im
meubles moyennant indemnité ». 

C'était là, ni plus ni moins, une velléité 
de collectivisation du sol. Le peuple n'en a 
pas voulu. Mais son vote exprime aussi 
qu'il n'a pas voulu perpétuer tout bonne
ment le régime actuel. La décision majori
taire, en vérité, a été d'instaurer un droit 
foncier meilleur et un réel aménagement 
du territoire, sans tomber pour cela dans 
les excès de l'initiative de 1967. 

Cette décision populaire, les commis
sions d'experts, puis le Conseil fédéral, 
puis les Chambres ont tenté de l 'interpréter 
fidèlement. Leurs efforts les ont conduits 
à voter deux articles constitutionnels nou
veaux — le 22 ter et le 22 quater pour être 
précis ! — soumis au vote souverain du 
peuple et des cantons le 14 septembre 
prochain. 

Le projet dispose notamment, rappelons-
le, que 

« la propriété est garantie », 

que l'expropriation pour motifs d'intérêt 
public implique 

« une juste indemnité » 

et que 

« la Confédération édicté par voie 
législative des principes applicables 
aux plans d'aménagement que les 
cantons sont appelés à établir en vue 
d'assurer une utilisation judicieuse 
du sol et une occupation rationnelle 
du territoire ». 

On mesure le chemin parcouru depuis le 
2 juillet 1967. 

Bien sûr, les champions de la nationali
sation du sol crieront à l'insuffisance du 
projet, cependant que les inconditionnels 
de l'ordre établi le jugeront parfaitement 
excessif. 

Mais la majorité appréciera certainement 
la volonté d'équilibre qui émane du projet. 
Un équilibre subtil entre, d'un côté, l'indis
pensable maintien de la propriété privée à 
laquelle, soit dit en passant, on souhaite
rait les Romands aussi attachés que leurs 
compatriotes alémaniques — et, de l'autre 
côté, les impératifs collectifs de l'aména
gement du territoire et de ses innombra
bles implications sur la santé publique, la 
construction de logements, l 'esthétique des 
sites, etc. 

Le vote du 2 juillet 1967 a permis au 
peuple suisse de rejeter l 'hypothèse de la 
collectivisation du sol. 

Le vote du 14 septembre 1969 lui donne 
la possibilité de choisir entre le maintien 
intégral d'un régime suranné et une for
mule moderne, qui allie aussi harmonieu
sement qu'il est possible des intérêts pri
vés légitimes et les besoins de la collecti
vité. Tel est l'enjeu. 

Jean-Pascal DELAMURAZ. 

Gastronomie 

VIE MODERNE 

La grande chance d'avenir 
des déserts 

par Lucien BARNIER 

Un ourlet de grosses mailles court le long des déserts de la planète : « C'est l'ourlet 

de la prospérité de l'an 2000 », nous dit en souriant le professeur Alvin Weinberg, du 

célèbre laboratoire nucléaire d'Oak Ridge. Oak Ridge est le berceau de tous les coups 

de génie des atomistes américains ; il n'est donc pas étonnant que ce soit là qu'on ait 

imaginé ce fameux ourlet de l'an 2000, qui bordera les déserts de l'Inde, de l'Afrique et 

de l'Amérique du Sud. 

Deux chaînes d'usines 

Chaque maille de ce gigantesque ourlet 

est en réalité une installation fantastique 

que les chercheurs américains d'Oak 

Ridge appellent du nom « complexe agro

industriel nucléaire». Ce singulier com

plexe est édifié autour d'une centrale 

nucléaire fournissant une puissance élec

trique de 2000 mégawatts. Pour l'instant, 

une telle centrale n'existe pas, puisque la 

plus puissante des centrales nuclaires qui 

est actuellement en construction atteindra 

seulement 1129 mégawatts électriques. 

Construite en bord de mer, sur un immense 

socle artificiel flottant, ou arrimée sur 

pilotis, cette centrale alimente deux chaî

nes d'usines : des usines industrielles et 

des « usines » agricoles. Les usines indus

trielles produisent des métaux utiles à la 

construction dans la région environnante 

qui était naguère désertique et totalement 

dépeuplée : ces métaux sont essentielle

ment de l'aluminium et de l'acier. Les 

bateaux apportent les minerais : et grâce 

à l'énergie très bon marché de la centrale, 

l'ensemble des opérations métallurgiques 

revient à un prix fort bas. L'électricité de 

cette centrale sert également à faire fonc

tionner des usines d'engrais, de soude 

caustique, usines employant sur une gran

de échelle les procédés de séparation des 

éléments de la saumure par électrolyse. 

L'énergie : la matière première 
la plus intéressante 

Le sous-produit de cette centrale est 

l'eau douce obtenue par distillations suc

cessives dans une usine de dessalement 

dont le débit quotidien est de 4 milliards 

500 millions de litres d'eau douce. Une par

tie de cette eau douce est dérivée au profit 

d'une ferme de culture ultra-intensive de 

120 000 hectares, où l'on obtient trois récol

tes par an. Les produits agricoles sont trai

tés et conservés industriellement. Ce com-

c h r o i l i q u e 

Semaines internationales 
de musique - Lucerne 

par Hélène RIEDER 

Ah ! « Fairy Queen » / Fairy Queen, de 
notre ami Purcell ! Car, en cette inoublia
ble soirée, présenté par son irère de trois 
siècles plus jeune, Benjamin Britlen, Pur
cell est devenu l'ami de tout le public. 

Ah I Qu'on n'attende pas trop longtemps 
pour créer la version de concert de cet 
opéra à Lausanne, où elle galvaniserait les 
mélomanes et les autres 1 

Ah ! Etre Purcell et avoir composé cette 
féerie, ou être au moins Britlen et l'avoir 
dirigée, ou l'un des trompettes de l'or
chestre, ou simplement l'un des choristes... 

Le public était lou. Chacun avait envie 
a embrasser son entourage. Deux heures 
de musique qui passèrent comme une de
mi-heure. On aurait pu, tout de suite, 
téentendre le tout, « toute la nuit », disait 
mon voisin trépidant. « Une des plus belles 
soirées de ma vie », disait Horszowski. Le 
public sortait en dansant et en chantant. 

— Voyons, un peu de sérieux. 
Le « Songe d'une nuit d'été », de Sha

kespeare, est à l'origine de cette adapta
tion scénique datant de 1692 et dont l'au
teur est anonyme. C'est un véritable opéra, 
destiné à occuper toute une soirée. Peter 
Pears, chanteur, ami de Britlen, a ramené 
à deux heures la version de concert, due 
à leur travail en commun -, ils l'ont clari
fiée en réduisant le nombre de comparses 
et en intervertissant certaines scènes. Bon. 
Mais pourquoi le programme allirme-t-il 
que Fairy Queen donnée en son entier au 
concert paraîtrait « amorphe » ? Pardon, 
j'ai les disques de l'œuvre complète et rien 
n'y est amorphe, sinon de très courts pas
sages du style propre à tous les musiciens 
du XVIle siècle, et qui jouent le rôle de 
tons neutres parmi les chatoiements voi
sins. 

Mais n'ergotons pas. Britten avait ses 
raisons pour concentrer l'opéra en vue du 
concert, et le résultat n'a pas laissé de 
doutes. Tel quel, Fairy Queen est un 
chel-d 'œuvre. 

Purcell, surnommé « l'Orphée Britanni 
que », est mort à trente-sept ans. Comme 
Mozart, il a produit dans sa courte vie un 
nombre considérable d'œuvres dans tous 
les genres. 

Fairy Queen est la plus longue. Lorsque 
Purcell composa cet opéra, il avait acquit 
précédemment une grande expérience scé
nique et n'eut qu'à se laisser aller à sa 

fantaisie, sa verve, son humour, sa ten
dresse, son endiablement rythmique et mé
lodique. Mais il n'échappe à personne que 
tout est voulu, ordonné, et sur ce iond 
solide s'élance une musique ailée ressem
blant à une improvisation perpétuelle. 

De nos jours, il serait presque impossible 
de donner Fairy Queen à la scène, se
lon les directives de 1692. Qu'on en juge 
par cette description de l'époque : « Une 
allée de cyprès conduit à un charmant 
bosquet. Devant les arbres, des colonnes 
de marbre soutiennent divers chemins (?l 
aboutissant par des escaliers au sommet 
de la scène. Les escaliers sont ornés de 
s'atues, reliées par des balustres. Du haut 
de la colline bondissent de puissantes cas
cades destinées à alimenter les fontaines, 
deux aux extrémités de la scène, et une 
très grande au milieu, d'où s'élève un jet 
d'eau haut de douze pieds. » 

La « Reine féerique », c'est Titania, mais 
elle ni Obéron ne sont nommés. L'ensem
ble est un prétexte à chants, à danses, à 
personnages féeriques ou grotesques tels 
que Shakespeare les avait créés. Les sai
sons, le soleil, les sentiments, les carac
tères sont personnitiés et se courent après 
ou se croisent dans un imprévu perpétuel. 
Chaque partie destinée au seul orchestre 
est encadrée par deirx danses, hornpipes, 
gigues, airs vils, danses rustiques. Il fau
drait tout citer. Mais comment laisser dans 
l'ombre — c'est presque un pléonasme — 
la scène magique où les trois couples s'en
dorment dans la lorêt, où la Nuit, le Mys
tère, le Sommeil, puis le léger Chœur des 
nymphes, viennent veiller sur leur bon
heur, où la musique, pour né pas troubler 
leur paix, s'etiace peu à peu devant le 
silence ? Dans cette gradation du silence, 
Purcell lait ligure de novateur absolu^ 

Les exécutants, irrésistibles d'entrain : 
Jenniler Vyvyan, soprano, Mary Wells, 
soprano, Allreda Hodgson, mezzo-soprano 
lames Bowman, contre-ténor, Peter Pears, 
ténor, Owen Brannigan, basse. L'« Engllsh 
Chamber Orchestra », le Chœur lucernois 
du Festival, qui chantait en anglais. 

La direction : Benjamin Britten. 
Ah I Lausanne I N'oublie pas Fairy 

Queen, et appelle le jeune Irère de Pur
cell, le miraculeux Britten, à taire renaître 
ici son grand aîné I 

Hélène RIEDER. 

plexe agro-industriel organisé autour d'une 

centrale nucléaire de grande puissance fait 

vivre une population de 100 000 personnes, 

là où quelques années plus tôt le désert 

imposait sans restriction la sévérité de sa 

loi. Voilà seulement quelques jours que le 

projet d'un tel complexe a été rendu 

public i c'était devant les membres de la 

Société Américaine d'Agronomie. Le confé

rencier était le Docteur Alvin Weinberg en 

personne, auteur de l 'étude officielle du 

« complexe agro-industriel ». 

Alvin Weinberg et son équipe ont 

travaillé à partir de cette idée fondamen

tale que l 'énergie est finalement la plus 

intéressante des matières premières que 

réclame la civilisation industrielle. L'éner

gie peut fournir l'eau douce de l 'agriculture 

soit par dessalement de l'eau de mer, soit 

par pompage dans les nappes souterraines 

profondes. 

Elle peut également servir à travailler 

les ' minerais métallifères, par réduction. 

Elle est un atout essentiel pour la produc

tion de. l 'hydrogène, matière première de 

très grande valeur, notamment pour la 

fabrication des engrais ammoniacaux. On 

dispose à la fois d'eau douce en quantité 

illimitée, de chaleur artificielle, d'engrais 

de qualité et d'une infrastructure indus

trielle adaptée à une production agricole 

soigneusement protégée contre toute in

fluence défavorable. 

Le Docteur Alvin Weinberg estime que 

l'atout essentiel de cette mutation des 

déserts est de pouvoir livrer de l'eau douce 

à très bas prix. Les travaux effectués à 

Oak Ridge depuis 1964 permettant mainte

nant de se contenter de la très faible 

qualité d'électricité de trois kilowatts-

heure pour 4500 litres d'eau douce : c'est 

vraiment très peu. Dans dix ans, on aura 

encore diminué la dépense d'énergie d'au 

moins 25 pour cent. L'installation étudiée 

à Oak Ridge est celle-là même que nous 

avons évoquée précédemment, et qui est 

construite autour d'une centrale nucléaire 

à deux grands réacteurs, dont la puissance 

totale est de 2000 mégawatts électriques. 

Dans ces conditions, le prix de revient de 

l'eau douce est de 0,49 franc pour mille 

litres. Cette estimation nous surprendra 

sans doute, mais elle correspond à une 

situation imaginée pour les années 1930-

1990. 

Expérience concluante 

Les études faites par le professeur Perry 

Stout, de l'Université de Californie, révè

lent qu'un désert dûment fertilisé, irrigué 

et protégé contre les variations excessives 

de température, est capable d'assurer trois 

récoltes annuelles, au bout de cinq ans 

d'aménagement du sol. Des vérifications 

ont été réalisées dans un site de la Médi

terranée orientale. La récolte de blé y a 

été de 70 quintaux à l 'hectare ; il y a eu 

deux récoltes annuelles. On a ainsi répon

du par l'affirmative à la question que 

posaient certains spécialistes inquiets de 

connaître les résultats d'une agriculture 

utilisant largement l'eau distillée. Il est 

prouvé que l'eau distillée n'est pas incom

patible avec une agriculture céréalière 

intensive. Des détecteurs automatiques 

évaluent en permanence le taux d'humi

dité du sol, et déclenchent eux-mêmes les 

commandes de l'irrigation. 

Les riches possibilités de ce grand labo

ratoire qu'est Oak Ridge pouvaient seules 

permettre d'établir un bilan aussi précis 

du complexe « agro-industriel » organisé 

autour d'une centrale nucléaire de grande 

envergure. Subitement, des promesses réa

listes viennent donc de se présenter aux 

pays qui étaient jusqu'à maintenant acca

blés par la malédiction de leurs déserts. 

Ces pays voient désormais se profiler un 

les an imaux - la n a t u r e 

NOS AMIS LES CHIENS 

UN MÉDICAMENT 
NUISIBLE 

par le docteur S. DEBROT 
médecin-vétérinaire 

En cas de troubles digestifs et surtout 
intestinaux, bien des personnes utilisent 
pour leurs chiens les mêmes médicaments 
qu'elles emploient pour elles-mêmes. Sou
vent avec succès. D'autres fois sans succès 
ou même avec des troubles très graves : 
le médicament parfaitement adapté à l'in
testin humain devient toxique pour le 
chien. Cela prouve que l'organisme du 
chien n'est pas en tous points comparable 
à celui de l'homme ; le chien est un Carni
vore, tandis que l'homme est un omnivore : 
le comportement de l'intestin à l'égard de 
la nourriture et des médicaments absorbés 
peut donc être différent chez l'espèce 
canine. 

La littérature scientifique vient de 
confirmer ce que certains vétérinaires pra
ticiens avaient déjà remarqué, il y a cinq 
ans, que l'Enterovioforme, bien toléré et 
actif chez les humains en cas de diarrhée, 
peut être toxique pour le chien : un jour 
après l'ingestion de ' quelques tablettes 
d'Enterovioforme se déclenchent des trou
bles nerveux : le chien tremble de tout 
son corps, il a des crampes aux membres 
et des secousses nerveuses comme des 
crises d'épilepsie. Il salive, claque des 
dents ; sa respiration est rapide et super
ficielle. Ces troubles peuvent provoquer 
des pertes d'équilibre : le chien tombe et 
la musculature de la nuque se raidit en 
des spasmes douloureux. Ces crises se 
répètent parfois plusieurs fois durant une 
heure de sorte que le propriétaire du 
chien se décide à faire endormir sa bête. 
Des cas mortels ont aussi été constatés 
après quelques jours. 

Lorsqu'on pratique l'autopsie sur l'un de 
ces chiens morts dans une crise nerveuse, 
on ne constate aucune lésion macrosco
pique. Il faut un examen au microscope 
pour voir des cellules nerveuses du cer
veau dégénérées et de petites hémorragies. 

Lorsqu'on donne à des souris de la 
nourriture contenant 1 % de vioforme, cer
taines tombent malades déjà cinq heures 
plus tard : des crampes aux membres, des 
tremblements, des spasmes, des accès de 
folie conduisant les souris à courir sans 
cesse dans leurs cages jusqu'à ce qu'elles 
tombent d'épuisement -, puis des paralysies 
s'installent j un membre ne peut plus se 
mouvoir, ou bien la souris ne peut plus 
lever la tête. 

D'autres bêtes tombent en apathie et 
meurent en deux jours, d'autres en quinze 
jours. On en voit qui ne sont atteintes 
que légèrement et qui se remettent. Une 
partie des souris ne présentent aucun trou
ble nerveux après l'ingestion de vioforme. 
Il y a donc des différences individuelles. 

A l'examen histologique, ce sont les 
reins et le cerveau qui sont dégénérés, 
ce qui explique les graves troubles ner
veux. 

Que faire lorsqu'on a donné de l'Entero
vioforme à son chien ou à son chat et 
qu'ils commencent de présenter des crises 
nerveuses ? Il faut faire appel à un vétéri
naire, qui traitera l'animal par de hautes 
doses de vitamines et de,cortisone. Lors
que les dégâts dans le cerveau sont déjà 
importants, la guérison est illusoire. On 
sait que les cellules nerveuses endomma
gées ne se remplacent pas. 

Avant d'utiliser pour un chien ou pour 
un chat un médicament pratique pour 
soigner les humains, il est bien de s'infor
mer s'il n'est pas toxique pour les ani
maux ; on peut les faire périr par un médi
cament destiné à les guérir. 

Dr S. DEBROT 
médecin-vétérinaire. 

avenir particulièrement serein et riche. 

Comme le dit Alvin Weinberg, le monde est 

en train de se métamorphoser très vite, 

sous le fouet d'une technique qui est 

entrée dans la voie des changements quali

tatifs irréversibles. A titre expérimental, 

un premier complexe agro-industriel sera 

édifié en Inde, dans la péninsule de 

Gujarat. 
Lucien BARNIER. 
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Il y a 30 ans, la Suisse mobilisait 
et désignait le Vaudois Henri Guisan 
pour commander en chef l'armée 

« On mande de Varsovie que la compétition internationale aéronautique pour la 
Coupe Gordon Bennett, dont le départ devait avoir lieu le 3 septembre, a été décom
mandée oiiiciellement. » 

Cette petite information, datée du mardi 29 août 1939 — et que nous pouvons lire 
dans les colonnes de « La Revue » du même jour — apparaît aujourd'hui plus révéla
trice de la crise grave qui secouait le monde il y a juste trente ans, que les accusa
tions et les menaces proférées alors par Hitler contre la Pologne. 

Mais il faut bien dire que la brève dépêche de Varsovie, publiée au bas d'une 
colonne en petits caractères, disparaissait sous un titre sur cinq colonnes (ce qui était 
extrêmement rare dans les journaux de l'époque) ainsi libellé : « La Suisse prend des 
précautions militaires et économiques. » 

29 août : 
Les troupes frontières rappelées 

M. Etter, qui préside la Confédération, 
lance un appel où il dit notamment : « Les 
Etats qui nous avoisinent ayant déjà 
poussé très loin leur mobilisation de 
guerre, le Conseil fédéral ne pouvait pas 
assumer plus longtemps la responsabilité 
de laisser nos frontières sans protection 
suffisante. En conséquence, il a ordonné 
aujourd'hui la mobilisation de toutes les 
troupes frontières... 

» Je prie le peuple suisse de ne se prê
ter en aucune manière à la propagation 
de faux bruits, de s'abstenir d'achats in
considérés, de marchandises et de retraits 
d'argent injustifiés dans les banques. Tou-

LE GENERAL GUISAN 
VIENT D'ETRE ELU 

Entouré du Conseil fédéral, iil écoute le 
cantique suisse à la porte du Palais.-

tes les mesures ont été prises pour que la 
distribution des denrées alimentaires et la 
circulation monétaire puissent continuer. » 

Un chroniqueur de ce,même journal du 
29 août note que l'ordre de mobilisation 
des troupes frontières, affiché dès S heures 
du matin, n'a pas pris au dépourvu les 
populations des localités vaudoises qui, à 
la lecture de la presse des jours précé
dents, s'attendaient à des mesures de pré
caution de la part des autorités militaires. 
Aussi, les hommes touchés par l'ordre de 
mobilisation, se mettaient-ils en route, 
par automobiles, motocyclettes, chars à 
bancs, etc., sans nervosité, plusieurs même 
avec le sourire. Et le journaliste d'ajou
ter : « Cela rappelle beaucoup les scènes du 
1er août 1914, avec cette différence essen
tielle qu'aujourd'hui tout espoir n'est pas 
perdu... C'est pourquoi il n'y a pas d'affo
lement. Et puis, on finit par s'habituer au 
danger... » 

Le Conseil d'Etat vaudois publie à son 
tour une déclaration dont voici un ex
trait : 

« Le Gouvernement du canton de Vaud 
a demandé au Grand Conseil les déléga
tions de pouvoirs nécessaires pour assurer 
une bonne administration en temps ex
traordinaires. Il a assuré la constitution 
de stocks de denrées destinées à ceux qui 
ont déclaré, en temps voulu, n'avoir pas 
les moyens financiers pour acheter, en une 
fois, des provisions pour deux mois. Les 
« cartes bleues » destinées à ces acheteurs 
sont prêtes. Elles seront distribuées tout 
de suite. » 

Dans une gare de Suisse centrale les 
soldats rejoignent en hâte leur lieu d» 
mobilisation. 

A la séance du Grand Conseil, qui siège 
en ce mardi 29 août on remarque de nom
breux sièges vides. Ce sont ceux des dépu
tés mobilisés aux frontières. 

Et pour en finir avec cette première jour
née d'alerte de cet été 1939, signalons que 
le Département fédéral de l'économie pu
blique a pris une ordonnance selon la
quelle les véhicules à moteur étrangers ne 
peuvent désormais emporter, à leur sortie 
de Suisse, qu'un maximum de 10 litres de 
benzine. Les bureaux de douane ont reçu 
l'ordre formel de retenir les quantités de 
carburant dépassant ce chiffre. 

De Zurich enfin, la direction de l'Ex
position nationale informe le public que la 
manifestation reste ouverte, avec un per
sonnel forcément réduit. 

30 août : 
Un Vaudois à la tête de l'armée 

Mercredi 30 août : les Chambres fédéra
les se réunissent en session extraordinaire 
en fin d'après-midi, mais, bien avant 17 
heures — heure de la convocation — une 
foule très dense et grave est massée aux 
portes du Palais fédéral pour voir arriver 
les parlementaires dont plusieurs sont en 
uniforme. 

Signe des temps : le service d'ordre est 
assuré par des policiers coifiés de cas
ques et armés de mousquetons. La foule 
attend surtout de savoir qui sera nommé 
général, commandant en chef de l'armée. 

A l'intérieur du Palais, les tribunes 
publiques sont archi-combles et l'on y r e - . 
marque la présence de nombreux mem
bres du corps diplomatique. 

Après adoption du projet d'arrêté accor
dant les pleins pouvoirs au Conseil fédé
ral, on passe à l'objet le plus attendu de 
l'ordre du jour, l e président annonce que 
tous les groupes proposent l'élection com
me général du colonel Henri Guisan, 
commandant du 1er Corps d'armée. Il est 
procédé immédiatement au scrutin qui 
donne le résultat suivant : bulletins déli
vrés 229, rentrés 229, nuls 0, blancs 2 ; 
bulletins valables 227 ; majorité absolue 
114. 

Est élu général : le colonel Henri Guisan, 
par 204 voix. Le colonel-divisionnaire 
Jules Borel obtient 21 voix. Voix épar-
ses 2. Pour le candidat vaudois au plus 
haut grade ide notre armée, c'est une 
élection très brillante. Une ovation, mêlée 
à de longs applaudissements, salue la lec
ture des résultats de ce scrutin exception
nel. 

Et puis c'est la scène historique de 
l'assermentation du nouveau général qui, 
introduit dans la salle, la traverse d'un 
pas rapide, casquette à la main. Talons 

joints, très droit, il fait face à la tribune 
présidentielle. 

Le président Henri Vallotton donne 
lecture du serment : 

« Je jure fidélité à la Confédération. 
» Je jure de protéger et de défendre de 
toutes mes forces et au péril de ma vie, 
avec les troupes qui me sont confiées, 
l'honneur, l'indépendance et la neutralité 
de la Patrie. 

» Je jure de me conformer strictement 
aux instructions du Conseil fédéral sur le 
but visé par la levée des troupes. » 

Le président invite le général à lever 
la main droite. D'une voix ferme et réso-

par J.-P. THEVOZ 

lue, Henri Guisan prononce alors les trois 
mots qui l'engagent : « Je le jure ». 

Et la séance s'achève sur ces paroles du 
président Vallotton : 

« Nous vous confions, mon général, la 
garde de cette Patrie que nous aimons de 
toutes nos forces, que jamais, sous aucun 
prétexte, quelles que soient les circons
tances, nous ne laisserons envahir par qui 
que ce soit. 

« Dieu bénisse votre tâche, mon général ! 
» Dieu garde notre pays et notre armée I » 
Nouveaux applaudissements chaleureux. 

Et l'on peut voir un huissier remettre au 
général une gerbe de glaïeuls aux cou
leurs nationales, nouée d'un ruban aux 
couleurs vaudoises. 

Aux portes du Palais, la foule, qui a 
appris la nomination du général Guisan 
par haut-parleur, lui réserve un accueil 
enthousiaste. Une fanfare joue l'hymne 
national qu'entonne toute l'assistance, tê
tes découvertes. Le général, au garde-à-
vous, la main au képi, est entouré par. les 
conseillers fédéraux Etter, Minger, Pilet-
Golaz. 

Relatant cette scène dans son livre 
« Cœur à cœur » Benjamin Vallotton écrit : 
« Pour comprendre la grandeur de cette 
scène, si simple dans sa spontanéité, il 
faut se reporter à la situation du moment. 
Depuis lors, les années ont passé. On ou
blie vite. Mais alors une angoisse serrait 
les poitrines. On se sentait plus menacé 
qu'en 1914. Depuis des années, répétée, 
amplifiée par toutes les radios du monde, 
une voix appelait aux armes un peuple de 
soixante-cinq millions d'habitants pour les
quels la guerre était une industrie natio
nale. Cette voix, dure, rauque, obéissant 
à un envoûtement intérieur, à une mysti
que nationaliste, dénonçait le honteux 
« Diktat » de Versailles, maudissait les 
Juifs, les ploutocrates impérialistes, récla
mait, exigeait l'espace vital dû à la race 
supérieure des dolicocéphales blonds puri
fiée de ses éléments hétérogènes... » 

Au soir de ce 30 août, le Conseil d'Etat 
vaudois, sous la plume de son président, 
M. Porchet, adresse le télégramme suivant 
au nouveau commandant en chef de l'ar
mée : 
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L'affiche de la mobilisation générale 

« Le Conseil d'Etat vaudois, réuni pour 
prendre connaissance de la décision de 
l'Assemblée fédérale, salue avec une satis
faction profonde votre nomination. 
» Heureux pour la Suisse que la grande et 
lourde tâche de commander son armée 
dans ces jours critiques vous ait été dévo
lue, il est fier de constater qu'un officier 
vaudois a été l'objet de cette marque de 
confiance que vous avez, si hautement mé
ritée. Il vous en félicite. 

» Le gouvernement et le peuple vau
dois saluent en votre personne l'armée 
suisse, gardienne vigilante et forte de no
tre indépendance et de nos libertés. » 

L'heure est grave, mais on espère encore 
que, malgré toutes les menaces, la paix 
sera sauvée « in extremis ». Dans les jour
naux de ce mercredi 30 août, on lit, en 
rubrique suisse, cette information : 

UN PETIT INCIDENT DE FRONTIÈRE. 
— Ce matin, un capitaine et un premier-
lieutenant de l'armée française ont, sans 
doute par erreur, franchi notre frontière 
au Prévoux. Conduits au poste de doua
ne par un officier suisse, ils furent inter
rogés, puis, les démarches nécessaires 
ayant été faites, ils purent regagner leur 
pays. » 

C'est comme un avant-goût de la « drôle 
de guerre »... 

31 août : 
premiers faux bruits 

Jeudi 31 août : le Conseil fédéral cons
titue l'état-major général de l'armée et en 

(Photo TV suisse) 

nomme le chef en la personne du colo
nel commandant de corps Jakob Labhart. 
Il rappelle en outre les chiffres des sol
des aux militaires, fixés en vertu des 
pleins pouvoirs. Ainsi, la recrue reçoit 
une solde journalière dé 1 franc, le sol
dat : 2 francs, l'appointé : 2 fr. 10, le capo
ral : 2 fr. 30, le sergent : 2 fr. 80, le lieu
tenant : 8 fr. 20, le premier-lieutenant: 

.. 9 ir. 20 et le capitaine: 11 francs. Pru
demment, le communiqué officiel de Berne 
s'arrête à ce grade... 

L'aggravation de la situation politique 
se traduit même dans les annonces publi
citaires du journal de ce 31 août. Ainsi, 
par exemple, on Ut une annonce de la 
Compagnie générale de navigation sur le 
Léman ainsi libellée : « Vu les circonstan
ces, la mise en vigueur de l'horaire d'au
tomne est avancée du 11 au 4 septembre. 
Le service de nuit entre Ouchy et Evian 
est suspendu dès ce jour. » 

Sur le plan international, la situation 
de la Pologne est critique : l'armée alle
mande, massée à sa frontière ouest, n'at
tend qu'un signal pour déclencher la 
guerre-éclair. Et sur son immense fron
tière est, l'URSS vient de ratifier le pacte 
que viennent de signer Hitler et Staline. 

Ce dernier événement a pour consé
quence, chez nous, la publication d'un 
communiqué par lequel le Comité direc
teur du Parti socialiste suisse annonce qu'il 
présentera à la prochaine séance les 
deux propositions suivantes : « 1. Exclusion 
immédiate de Léon Nicole du Parti socia
liste ; 2. Le « Travail-Droit du Peuple » ne 
sera plus reconnu comme journal officiel 
du PSS aussi longtemps que Xeon Nicole 
le dirigera et influencera sa ligne politi
que ». 

D'un bout à l'autre du monde, on cher
che encore à sauver la paix, mais c'est au 
milieu de rumeurs déjà alarmistes. Jus
qu'en Suisse, si l'on en croit ce commu
niqué de presse : « Le bruit que la mobi
lisation générale avait été décrétée a été 
répandu par erreur à Winterthour. Le 
haut commandement de l'armée communi
que qu'il est absolument inexact. » 

Hélas ! Ce qui n'est encore que bobard 
aujourd'hui sera réalité demain. 

1er septembre: 
«La mobilisation 
n'est pas la guerre »... 

Vendredi 1er septembre : l'orage éclate ; 
et la presse s'en fait l'écho : « Hitler atta
que la Pologne : six villes bombardées ce 
matin. » 

A 10 heures, à Berne, les conseillers 
fédéraux gagnent la salle des séances du 
Palais fédéral où l'ordre du jour ne pré
voyait que « La discussion des affaires cou
rantes » ; mais il y a beaucoup de journa
listes dans le vestibule à attendre, ce ma
tin-là, les graves décisions que l'on ima
gine. 

Vers 10 h. 30, le général Guisan arrive 
d'un pas rapide et confère pendant trois 
quarts d'heure avec le gouvernement 
Quelques instants plus tard, un bruit cir-
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Le risque de surchauffe dans notre pays 

M. CELIO ÉCRIT AUX CANTONS 
BERNE. — Dans une lettre aux chefs des 

départements cantonaux des finances, le 
conseiller fédéral Celio invite ces derniers 
à adopter une « politique financière appro
priée à la conjoncture économique », l'ex
pansion s'est en effet fortement accélérée, 
et aucune détente ne pointe à l'horizon. 

Une vague de renchérissement est à 
craindre. 

Dans le secteur monétaire, il importe 
donc « d'encadrer le développement du 
crédit intérieur dans les limites qui n'ex
cèdent pas sensiblement l'évolution suivie 
ces deux dernières années ». Des pourpar
lers sont en cours à ce sujet entre la 
Banque Nationale et les banques privées. 

Pour leur part, les pouvoirs publics doi
vent freiner les dépenses. Le Conseil fé
déral a déjà pris des mesures en juin, en 
donnant des instructions pour l'établisse
ment du budget. 

Cantons et communes sont invités à 
prendre également des mesures : éviter 
l'endettement à court terme, restreindre les 
dépenses, ne pas réduire les impôts. Dans 
le domaine des constructions, il faut évi
ter de gonfler la demande et chercher à 
abaisser les frais. Cantons et communes 
doivent, comme la Confédération, renfor
cer la planification financière pluriannuel-
Ie. 

La lettre conclut en relevant que « de
vant les grands dangers qui menacent no
tre économie si elle excède ses possibili
tés... chaque citoyen, pour autant qu'il 
soit accessible à l'intérêt public, compren
dra sans peine qu'il n'est pas possible en 
période de surchauffe de satisfaire tous les 
besoins simultanément et en améliorant 
encore les prestations ». 

La situation actuelle de l'agriculture 

L'Union suisse des paysans fait le point 
BERNE. — Le comité directeur de 

l'Union suisse des paysans a siégé récem-

Il y a 30 ans, la Suisse mobilisait 
(Suite de la page 6.) 

cule dans le Palais : le commandant en 
chef est venu demander la mobilisation 
générale de l'armée. 

A midi, le décret de mobilisation géné
rale des troupes est adopté par nos sept 
hauts magistrats et aussitôt publié. 

Dès 13 heures, les premières affiches 
blanches de mobilisation attirent une 
foule anxieuse et muette. 

Nommé récemment chef du premier 
corps d'armée, le colonel Lardelli adresse 
l'ordre du Jour suivant : 

» Lausanne, le 1er septembre 1939. 
» Officiers, sous-officiers et soldats, 
» Le général m'a désigné pour pren

dre le commandement du premier corps 
d'armée. 

Pour combien de temps a-t-on tout aban
donné pour courir aux frontières ? Après 
la Pologne, sera-ce notre tour ? La mobili
sation n'est pas la guerre, certes, mais la 
guerre peut durer longtemps : les aînés en 
savent quelque chose». 

Telles sont les questions, tels sont les 
sentiments de ces foules où se mêlent 
militaires et civils, tandis que les jour
naux multiplient les gros titres qui sont 
autant de mauvaises nouvelles. 

Dans maintes familles, la situation va 
devenir critique : on manque de bras pour 
les soins des troupeaux, une pharmacie 
et une imprimerie vont fermer... Mais le 
service obligatoire du travail, décidé en 
vertu des pleins pouvoirs par le Conseil 
fédéral et auquel sont assujetties les 

I • iib 

» Pour accomplir la mission qui m'in
combe, je fais appel à vos qualités, à votre 
initiative et à votre esprit de sacrifice. 

» Soldats du permier corps d'armée, af
frontons les difficultés du moment avec 
une confiance réciproque. 

» (signé) Lardelli. » 

De son côté, le Conseil d'Etat vaudois 
publie un appel disant entre autres : 

« La mobilisation de guerre n'est pas la 
guerre. Au contraire, son but est de l'évi
ter pour notre pays. 

» La mobilisation générale impose des 
mesures restrictives prises dans l'intérêt 
de tous. Elle désorganise de nombreux 
services publics et entreprises privées. 
Que l'ardeur des non-mobilisés cherche 
à compenser le travail des absents, que 
la compréhension bienveillante de chacun 
remplace les critiques faciles. 

» Ce qui compte, ce n'est pas l'individu 
c'est LE PAYS. » 

Dans toutes les villes du pays, et sur
tout dans toutes tes gares c'est le même 

kspectacle :, convoqués en hâte le même 
jour, les soldats son accompagnés jusqu'au 
train par l'épouse, la fiancée, les enfants, 
les amis. On voit des groupes bruyants 
de copains qui se retrouvent et d'autres 
qui parlent à voix basse, qui s'embrassent, 
qui pleurent. 

personnes de 16 à 65 ans, va rapidement 
déployer ses heureux effets en ville com
me à la campagne. 

Dès le lendemain, un journal publie la 
« lettre d'un mobilisé » où l'on trouve ce 
passage : « . . . Les grandes inquiétudes s'a
vivent lorsque s'approche l'heure des in
formations par radio.1 A 12 h. 30 et à 
19 h. 50, des groupes se forment autour 
des appareils que les cafetiers ou parti
culiers ouvrent tout grands. Et c'est une 
bousculade sonore et brutale, ce sont les 
intonations chaudes d'un speaker qui con
naît son métier, mais dont on aimerait 
pouvoir modérer les particularités émoti
ves. Avalé le bulletin météorologique, sa
crifiées les informations locales ; il n'y 
en a plus que pour la catastrophe... » 

Les hommes sont partis, les chevaux 
aussi ; les autos sont réquisitionnées, les 
chemins de fer militarisés sous les ordres 
d'un directeur général — M. Paschoud — 
promu colonel ; les bureaux et les maga
sins n'ont, presque plus de personnel ; 
beaucoup de classes n'ont pas d'institu
teurs et il est même des préfectures qui 
n'ont pas de préfet. Même les offices des 
poursuites sont démunis I Tout le pays vit 
au ralenti... 

Mais septembre est là, délicatement 
beau, baignant de sa lumière d'argent et 
d'or l'angoisse une et diverse. C'était il a 
trente ans... 

Jean-Pierre THÉVOZ. 

ment à Berne sous la présidence de 
M. Joachim Weber, conseiller national, de 
Schwytz. L'objet principal de la séance 
concernait la situation de l'agriculture, 
telle qu'elle ressort de l'habituel rapport 
du Secrétariat des paysans suisses sur les 
coûts et les rendements. « Etant donné, 
dit un communiqué, que le marché du lait 
retrouve son équilibre, le comité espère 
que les autorités apprécieront à sa juste 
valeur la discipline dont les producteurs 
ont fait preuve pour limiter les livraisons 
et qu'elles prendront les mesures néces
saires pour améliorer convenablement les 
revenus agricoles. Des négociations au
ront lieu avec le Conseil fédéral à la mi-
septembre. » 

Le communiqué poursuit : 
« Le comité a pris connaissance avec 

legret du référendum relatif à l'arrêté sur 
l'économie sucrière. Eu égard à l'effondre
ment des prix sur le marché mondial et 
à la part modeste de la production indi
gène dans la consommation du sucre, cet 
arrêté est vraiment mal choisi pour faire 
l'objet d'une démonstration contre la po
litique agricole. Le procédé de l'Alliance 
des indépendants n'est donc rien d'autre 
qu'une manœuvre à caractère nettement 
électoral et commercial. Pour l'Union 
suisse des paysans, l'arrêté sur l'économie 
sucrière est un compromis acceptable, 
encore que la quote-part qui serait exigée 
éventuellement des producteurs soit plus 
forte que celle des consommateurs. Le 
comité décidera ultérieurement de la li
gne de conduite qu'il adoptera. Il attend 
du Conseil fédéral et des Chambres qu'ils 
prennent les mesures qui s'imposent pour 
assurer l'écoulement de la récolte de bet
teraves sucrières de cette année. 

Le comité directeur a ensuite examiné 
les problèmes que pose une baisse éven
tuelle du prix des fruits à cidre et une 
majoration de l'impôt sur les spécialités 
d'eaux-de-vie du pays. Le revenu agri
cole étant insuffisant, il ne saurait être 
question d'apporter un changement quel
conque dans ces deux domaines. Le co
mité a constaté avec satisfaction que les 
divers groupes chargés d'étudier ces deux 
questions partagent son avis presque una
nimement. 

Important discours de M. Celio, conseiller fédéral 

«La Suisse ne peut perpétuellement 
vivre comme une île privilégiée» 

BALE. — L'anniversaire de la bataille 
de Saint-Jacques sur la Birse a été mar
qué à Bâle par un discours du conseiller 
fédéral Nello Celio, chef du Département 
des finances. Délaissant les problèmes de 
la surchauffe, c'est plutôt l'ancien chef 
du DMF qui a parlé : dans la société mo
derne, a-t-il dit, un pays ne peut s'affir
mer que par la défense militaire, il doit 
s'affirmer aussi en temps de paix, dans 
la vie politique et économique. « Nous 
devons nous préparer à la défense glo
bale ». 

Un petit Etat comme la Suisse, a encore 
déclaré M. Celio, doit participer à la vie 
du monde, mais en restant conscient de 
la faiblesse de ses moyens. Il ne peut 
jouer partout un rôle de premier plan. En
tre l'immobilisme d'une société prospère et 
la participation irréfléchie à tous les 
grands courants économiques et politiques 
il s'agit de trouver un moyen terme rai
sonnable. Une collaboration à l'échelon in
ternational est nécessaire, mais elle ne 
doit pas créer des liens trop étroits, sans 
quoi la Suisse de demain ne nous appar
tiendra plus. D'autre part, il faut avoir 
conscience que la Suisse ne peut perpé
tuellement vivre comme une lie privilé
giée. 

Nous avons su résister dans le passé à 
l'influence d'idées non conformes à nos 
principes, a conclu l'orateur. La situation 
était alors bien plus dangereuse. Lors
qu'un peuple renonce à ses principes, il 
est au bord de la capitulation morale et 
politique. Nous ne le voulons à aucun 
prix. 

M. Celio avait auparavant mis en garde 
contre l'importation d'idéologies extré
mistes, propagées par des agents étrangers 
qui aimeraient saper notre démocratie ». 
Une crise spirituelle secoue le monde. La 
Suisse est ouverte à toute idée construc-
tive, mais elle n'accepte pas les expérien
ces irréfléchies. 

Vers Pinstitution des mesures 
en faveur de la viticulture? 

NEUCHATEL. — La commission du 
Conseil des Etats, qui est chargée d'exa
miner le projet d'arrêté fédéral instituant 
des mesures temporaires en faveur de la 
viticulture, a siégé à Neuchâtel sous la 
présidence de M. B. Clerc, de Neuchâtel. 

Après avoir visité le vignoble neuchâ-
telois, la commission a discuté amplement 
le projet que le Conseil national a déjà 
approuvé ; elle recommande à l'unanimité 
au Conseil des Etats d'instituer des me
sures temporaires en faveur de la viti
culture jusqu'à fin 1979. La majorité de 
la commission propose, toutefois, en dé
rogation à la décision du Conseil national, 
de ne pas contribuer aux frais de campa
gnes publicitaires en faveur de l'écoule
ment des vins indigènes. 

Le projet prévoit notamment de proro
ger les mesures qui ont donné satisfac
tion, tout en maintenant l'interdiction de 
planter de nouvelles vignes en dehors de 
la zone viticole. Les vignes plantées au 
mépris de ces dispositions doivent être 

arrachées dans les douze mois par le pro
priétaire de la parcelle. Le contrevenant 
est en outre puni d'une amende. 

Recherches d'un professeur bernois 
POUR LE COMPTE DE LA NASA 

Un professeur de l'Université de Berne 
a entrepris pour le compte de la NASA 
une étude sur les effets de l'oxygène pur 
sur les poumons de l'homme. Il s'agit du 
professeur Ewald E. Weibel, directeur de 
l'Institut d'anatomie de la faculté de mé
decine de l'Université de Berne, qui pour
suit depuis plusieurs années des recher
ches sur les fonctions et sur les maladies 
des poumons. 

Les problèmes que pose la respiration 
des astronautes dans les capsules spatiales 
sont d'une importance vitale, d'autant que 
les voyages dans l'espace dureront de plus 
en plus longtemps. Contrairement aux Rus
ses, les Américains utilisent de l'oxygène 
liquide pour la respiration des équipages 
des vaisseaux spatiaux. C'est pourquoi la 
NASA a confié à nombre de savants de 
tous les pays le soin d'étudier les effets 
qu'un gaz à l'état pur peut exercer sur les 
organes du corps humain. 

Le professeur Weibel a démontré il y a 
5 ans que des rats, plongés dans une at
mosphère constituée par de l'oxygène pur 
et soumise à des conditions de pression 
normales mouraient'1 après 72 heures. 
L'oxygène pur peut donc être mortel s'il 
est respiré pendant un laps de temps as
sez long. 

Une autre série d'expériences a révélé 
que des rats, placés pendant 14 jours dans 
des conditions identiques à celles des as
tronautes dans un engin spatial, respirant 
de l'oxygène pui sous une pression mesu
rant un tiers d'atmosphère, n'ont pas subi 
de lésions. Seuls quelques phénomènes 
d'adaptation ont pu être observés. 

En 1966, le professeur Weibel s'est ren
du aux Etats-Unis, où il a poursuivi les 
mêmes expériences, mais sur des chiens 
et des singes. Après huit mois, quelques 
anomalies s'étaient développées dans l'or
ganisme des animaux mais qui n'ont pas 
tardé à disparaître dès que les sujets 
eurent été replacés dans l'atmosphère ter
restre. Les poumons n'avaient montré au
cune modification structurelle. 

Les prochaines expériences du savant 
bernois seront consacrées aux moyens de 
combattre les effets provoqués par l'injec
tion d'oxygène pur dans les poumons pen
dant une durée assez longue. 

Egnach : un enfant tué 
EGNACH (TG). — Un petit garçon de 4 

ans a été tué lundi matin, par une voiture 
près d'Egnach, dans le canton de Thurgo-
vie. L'enfant qui se promenait avec sa 
sœur lâcha brusquement la main de cette 
dernière dans un virage, et courut sur la 
chaussée en plein devant une voiture qui 
se dirigeait vers Egnach. Il fut renversé 
par le véhicule et gravement blessé. II 
mourut après son transport à l'hôpital. 

Lugono : 100 000 cartes illustrées 
par jour 

LUGANO — Durant la belle saison, les 
touristes de la région de Lugano ont en
voyé dans le monde entier, près de 100 000 
cartes illustrées par jour, à leurs familles 
et amis Une belle propagande pour Lu
gano et peu coûteuse pour les milieux in 
téressés. 

Au Festival pour orchestres 
symphoniques de jeunes 

Le premier Festival international 
pour orchestres symphoniques de jeu
nes bat son plein à Saint-Moritz. Qua
tre pays, les Etats-Unis, la Grande-
Bretagne, la Tchécoslovaquie et la 
Suisse ont été représentés samedi par 
un orchestre de leur pays. 

Le seul ensemble suisse, le « Collège 
musical de Glaris », dirigé par Rudoli 
Aschmann, a donné des exemples de 
son talent. 

D'autre part, le maître Léopold 
Stokowski a commencé les répéiilions 
du iinal qu'il dirigera samedi après-
midi dans la halle des fêtes. 

L'Irlandais est le premier buveur 
de lait d'Europe, 
le Suisse est quatrième 

Précédant le Suédois, dont la con
sommation annuelle de lait se monte 
à 158 litres, l'Irlandais occupe le pre
mier rang des buveurs de lait euro
péens ; il en consomme en etlet 215 
litres par an. Le Britannique se place 
en troisième position avec 144 litres, 
suivi de l'Autrichien, 142 litres. Le 
Suisse vient au quatrième rang avec 
139 litres, talonné par le Néerlandais, 
138 litres. Viennent ensuite le Danois, 
127 litres, le Français, 110 litres, le 
Belge, 84 litres, l'Allemand, 81 litres, 
et l'Italien avec 68 litres. 

Bientôt un million de Bernois 
Selon les chiilres tournis par le 

Bureau cantonal de statistiques, le 
canton de Berne comptait, à la tin de 
1968. 992 885 habitants, soit le double 
d'il y a un siècle. L'augmentation a 
été de 24 <Vo depuis 1950. 

Les neui villes du canton rassem
blent 380 000 habitants. La plus peu
plée demeure Berne, avec 168 000 ha
bitants, suivie de Bienne [61000), de 
Thoune (35 000 âmes), de Koeniz 
132 000), de Bolligen (24 000), de Ber-
thoud (16600), de Langenthal (12700), 
de Steltisbourg (12 200) et de Delé-
mont (12 000). Mais il taul noter que 
ta ville de Berne est le centre d'une 
agglomération dp 260 000 habitants. 
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Tout sur Ollon-Villars 
L'événement No 1 du sport 
motorisé en Suisse romande 

L'abolition du Grand Prix automobile de vitesse de Bremgarten-Berne aura au moins 1063 : 
eu ceci de bon qu'elle donna naissance, en août 1956, au premier Grand Prix suisse de Edgar Barth, Allemagne 
la montagne. C'était aussi un premier pas vers le Grand Prix européen de la montagne. Heini Walter, Suisse 

C'est le grand mérite de notre canton, et plus particulièrement de la Section vaudoise 
de l'Automoblle-CIub de Suisse, d'avoir donné naissance, entre Ollon et Villars les 25 1964 : 
et 26 août 1956, à un championnat qui constitue aujourd'hui l'événement sportif motorisé Edgar Barth, Allemagne 
numéro un dans notre pays et l'une des compétitions les plus intéressantes du continent. II. Muller, Suisse 

Samedi 30 et dimanche 31 août prochains est prévue l'édition 1969 de la course 
internationale de côte Ollon - Villars, qui est une manche très difficile et toujours très 1965: 

disputée du championnat d'Europe. Cela vaut bien la place importante que nous lui Ludovico Scarfiotti, Italie Ferrari Dino 
consacrons ici. Gerhard Mitter, Allemagne Porsche 

et qui est en train de l'inscrire une troi
sième fois, en cette année 1969, grâce à la 
« Ferrari 212 E » du Suisse Peter Schetty. 

On doit pourtant à la vérité de dire que 
le Bâlois bénéficie de l'absence des « Por
sche » d'usine dans le présent championnat. 

Toutes les difficultés imaginables 
sur 8 kilomètres 

Dans le cadre admirable que l'on con
naît, en face des Dents-du-Midi et abou
tissant dans la station touristique de répu
tation internationale, la course de côte 
Ollon-Villars bénéficie en outre d'un tracé 
qui, de l'avis des spécialistes, est un mo
dèle du genre. 

Porsche 
Porsche 

Porsche 
Porsche 

par J.-P. THÉVOZ 

Le parcours, d'une longueur de 8 kilo

mètres, présente une différence d'altitude 

de plus de 660 mètres avec une pente 

moyenne de 8,3 °/o et une pente maximale 

Un service d'ordre comme on* aimerait 
en voir sur d'autres côtes à l'occasion de 
courses similaires dirigera les spectateurs 
motorisés vers les parcs gratuits aména
gés sur le parcours, et l'évacuation doit 
s'effectuer de façon satisfaisante par Ollon 
et Villars selon que les conducteurs se 
dirigeront vers Lausanne ou le Valais. Le 
plan reproduit dans cette page indique 
clairement les parkings et emplacements 
pour spectateurs qui jalonnent le parcours. 

Si le soleil daigne être de la partie — 

ce qui est très souvent le cas à Villars et 

les estivants habitués de cette station le 

savent bien — la course de samedi et 

dimanche constituera un excellent but de 

promenade. Qu'on se le dire ! 

Et venons-en maintenant à la course pro-

piement dite et aux vainqueurs probables 

de cette manche 1969 qui sera, comme on 

l'a déjà dit dans ce journal, agrémentée 

par des épreuves annexes disputées par 

des motocyclettes et des karts. 

Pourtant, dans cette page, c'est — bien 

sûr — d'automobile que nous voulons sur

tout parler. 

Un seul rival sérieux pour Porsche : 
Ferrari 

Avant d'en venir aux champions et aux 
voitures d'aujourd'hui, il nous paraît inté
ressant de présenter ci-après un tableau 
rétrospectif des vainqueurs de ce Cham
pionnat européen de la montagne depuis 
sa création. Nous y avons fait figurer le 
premier et le second classé de chaque 
année : 

1957 : 

Willy Daetwyler, Suisse Maserati 2000 
Hans Hermann, Allemagne Borgward 1500 

1958 : 

W. von Trips, Allemagne 
Joachim Bonnier, Suède 

1959 : 

Edgar Barth, Allemagne 
Heini Walter, Suisse 

1960 : 

Heini Walter, Suisse 
Sepp Greger, Allemagne 

1961 : 

Heini Walter, Suisse 
Sepp Greger, Allemagne 

Porsche 
Borgward 

Porsche 
Porsche 

; 

Porsche 
Porsche 

Porsche 
Porsche 

\ 

.•-Ji-lUl !l 

1962: 

Ludovico Scarfiotti, Italie Ferrari 
Heini Walter, Suisse Porsche 

La « Ferrari 212 E » du Bâlois Peter Schetty, qui est en train de remporter le Championnat 

européen de la montagne 1969 et dont on attend une perlormance dimanche entre Ollon 

et Villars. . (Photo Bernet.) 

Offrez-vous ce plaisir! Venez essayer 

la nouvelle B M W 2 5 0 0 

pour le plaisir de conduire 
Nouvelle carrosserie 
Moteur 6 cylindres - 154 CV DIN 

à l'agence officielle BMW 

Garage Fflarterey 
Rue Marterey 56 LAUSANNE Téléphone (021) 23 53 66 

1966.: 

Gerhard Mitter, Allemagne Porsche 
Ludovico Scarfiotti, Italie Ferrari Dino 

1967: 

Gerhard Mitter, Allemagne Porsche 
Rolf Stommelen, Allemagne Porsche 

1968: 

Gerhard Mitter, Allemagne Porsche 
D. Quester, Autriche BMW 

Ainsi que l'on peut aisément le consta
ter, la voiture le plus souvent citée dans 
ce palmarès est la « Porsche » qui, il faut 
bien le dire, a fait longtemps cavalier seul 
sur les différentes côtes où se dispute le 
Championnat d'Europe de la montagne. 

La firme allemande n'aura été sérieuse
ment inquiétée durant ces dix dernières 
années que par « Ferrari », qui a inscrit 
deux fois son nom en tête du classement 

de 11 "/n, et l'arrivée se situe à l'altitude 
respectable de 1182 mètres. 

Le long de ces 8 kilomètres sont admi

rablement réparties toutes les difficultés 

indispensables à une telle épreuve pour 

qu'elle soit tout à la fois spectaculaire pour 

le public et sélective pour les coureurs. 

Virages en épingle à cheveux dans les 

deux sens, courbe de rayons et de décli

vités les plus variés, lignes droites permet

tant une vitesse de pointe, pentes variées 

nécessitant de fréquents changements de 

vitesses : que souhaiter de plus pour les 

gens au volant et ceux en bordure de la 

piste ? 

Il convient aussi de relever que, grâce 

aux efforts et aux sacrifices financiers 

consentis par les organisateurs, la course 

Ollon - Villars offre toutes les garanties de 

sécurité aussi bien pour les spectateurs 

que pour les pilotes. 

Un record à battre : 
celui de Mitter 

Pour se rendre compte des progrès ac

complis par les bolides en l'espace de 

treize ans, rappelons que Willy Daetwy

ler, au volant de sa « Maserati 2000 », avait 

mis 5 minutes 38 secondes 7 dixièmes pour 

gravir la côte d'Ollon à Villars au premier 

Grand Prix suisse de la montagne en 1956, 

alors que Gerhard Mitter, il y a deux ans, 

avait battu tous les records précédents en 

effectuant le même parcours en 3 minutes 

55 secondes 4 dixièmes. C'est ce record 

qu'il faudra battre cette année, record ob

tenu non seulement grâce à la virtuosité 

du regretté pilote allemand, mais aussi 

grâce aux subtilités des constructeurs du 

Bergspider « Porsche » ultra-léger. 

Certes, le prototype «Ferrari 212 E» du 

Bâlois Peter Schetty est parfaitement capa

ble, sinon de battre, du moins égaler le 

Seule l'AGENCE OFFICIELLE PORSCHE 
peut vous garantir : reprise intéressante - prix intéressants - garanties d'usine - services 

« La compétition au service de la clientèle » 

G A R A G E W I C K Y s. A. LAUSANNE - Place du Tunnel 
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record de la « Porsche » de Mitter. Cela 

dépend beaucoup des conditions atmosphé

riques, surtout sur ce tracé très difficile 

de Villars. Mais n'oublions pas que Schet-

ty a déjà battu cette année cinq des six 

records établis par Mitter, et que l'on peut 

attendre une nouvelle prouesse de la part 

du Suisse, au volant de cet étonnant bolide 

rouge de 300 chevaux mû par un moteur 

12 cylindres de près de 2000 centimètres 

cubes. 

Dans la catégorie Sport et Prototypes, 

Srhetty ne craint personne, pas même la 

« Porsche 907 » du Saint-Gallois Sigi I.ang, 

souvent vainqueur ces derniers temps dans 

la catégorie Sport, notamment dans la ré

cente course de côte de Luzzone, dans le 

val Blenio. 

On suivra en outre avec intérêt le Vau-

dois Georges Gachnang, d'Aigle, un habi

tué du parcours, qui s'essaiera, hors cham

pionnat, au volant d'un nouveau bolide à 

moteur Maserati de 2953 centimètres cubes. 

En catégorie Tourisme: duel attendu Por-

sche-BMW 2002 TI avec Ford Escort com

me troisième larron. En Grand Tourisme, 

c'est une bataille en famille, avec beau

coup de « Porsche » et une lutte très serrée 

entre trois excellents pilotes romands : 

Chenevière, Haldi et Cochet. En Sport, 

c'est un duel italien qui est attendu entre 

les remarquables « Abarth », tandis que 

nous verrons à Villars la fameuse « Alfa 

Romeo 33 » qui a jusqu'ici rarement évolué 

en Suisse. En Course, enfin, c'est, bien sûr, 

le Genevois Xavier Perrot et sa fameuse 

« Brabham BT 23 C » de Formule 2 qui 

aura la vedette, mais on attend également 

une attraction : la « Brabham » à moteur 

rotatif NSU du Neuchâtelois Hauser. Enfin, 

pour la première fois en Suisse, on verra 

à l 'œuvre la Formule 5, c'est-à-dire les gros 

La « Plat Abarth 2000 » d'Arluro Merzario, qui sera sans doute l'une des voitures de 

sport les plus rapides dans la course Ollon-Villars. (Photo Bernet.) 

bolides de 5 litres de cylindrée, notamment 

la « McLaren » de l'Anglais sir Nicholas 

Williamson, et la « Hepworth » de 4500 

centimètres cubes à traction sur les quatre 

roues. 

Tous ceux que passionne le sport moto

risé se rendront avec profit en cette fin de 

semaine entre Ollon et Villars. Ils pourront 

y admirer plus de 160 voitures parmi les 

plus belles et puissantes, dont une quaran

taine de machines de course. Et ils profi

leront du même coup de l'un des plus gran

dioses panoramas que nous offre le pays 

romand et des plaisirs les plus variés of

ferts par Villars à ses hôtes. 

J.-P. THÉVOZ. 

COURSES DE COTE OUON • VI11ARS ' 

CIRCULATION DES VOITURES PRIVEES 

ZONES RESERVEES AUX SPECTATEURS 

^ • H PiSTE, monlM Ibri ûvont l u COUIM 

^ = ROUTES D'ACCES 

CHEMINS A PIETONS 

C ^ ARRIVEE AUX COURSES 

B t DEPART APRES IES COURSES 

/ f f f l ZONES DE SPECTATEURS 

Q PARCS GRATUITS 

• CANTINES 

fc W.C. 

BAZAR DÀTWYLER 

Sports 

médaille olympique Grenoble 1968 

Villars Tél. (025) 3 23 85 

Installations électriques 

FERN AND LUISIER 

Appareils ménagers 

Lustrerre 

ViMars Tél. (025) 3 31 10 

MARCHÉ BALLI 
Son choix Sa qualité 

Tout pour le gourmet 

Epicerie - Primeurs - Vins 

Liqueurs - Bières - Eaux minérales 

Villars Tél. (025) 3 23 65 

LE RESTAURANT 

La GRAPPE D'OR à BEX 

vous recommande 

— son entrecôte provençale 

— ses spécialités 

Chez Victor Tél. (025) 5 21 38 

COIFFURE BRUNO 
Le rendez-vous de la femme 

élégante à Villars 

i 
Biosthéticien 

ViMars Tél. (025) 3 27 75 

RENTRER 
DE VACANCES... 

Chaque année, la rentrée des vacances 
est assombrie par une impressionnante sé
rie d'accidents, dont les causes principales 
sont iinalement toujours les mêmes. A ce 
sujet, le Bureau suisse de prévention des 
accidents (BPA) rappelle un certain nom
bre de préceptes qu'il convient de garder 
précieusement en mémoire. 

• Même bien reposé, personne n'est à 
même de franchir des distances exorbi
tantes sans mettre sa propre vie et celle 
d'autrui en danger. Après trois heu
res de route, il est dans l'intérêt de 
tous de prendre quelques instants de 
repos hors de la circulation. Si la lan
gue ne peut être ainsi surmontée, une 
nuit à l'hôtel coûtera certainement 
meilleur marché que les suites d'un ac
cident plus ou moins grave. 

• Un estomac totalement dégarni ne sup
porte pas mieux la route qu'un estomac 
surchargé I II est donc recommandé, 
pour le voyage de retour, de prendre 
des repas légers et de se munir de pro
visions de voyage iacilement digesti
bles, telles que truits et biscuits. Le 
calé n'est qu'un reconstituant passa
ger. Les excitants peuvent même, lors
qu'ils sont pris sans contrôle, produire 
des ellets contraires à ceux attendus, 
c'est-à-dire des somnolences, de l'inat
tention, etc. 

• La vitesse et le jeu de saute-moutons 
dans les colonnes n'apportent aucun 
gain de temps mais provoquent une 
élévation considérable des risques et 
engagent la pleine responsabilité du 
conducteur pour les accidents qui peu
vent en résulter. De telles manœuvres 
équivalent, le cas échéant, à un meur
tre. 

• Aquaplaning = dérapage ! Quelles que 
soient la tenue de roule du véhicule 
ou la marque de ses pneus, ce danger 
apparaît déjà à partir de 80 km/h., et 
cela même sur des tronçons partaite-
ment rectilignes. Par temps de pluie, il 
ne laut jamais dépasser la vitesse de 
80 km/h. même sur les autoroutes. La 
limite inférieure des vitesses conseil
lées — en règle générale 80 km/h. — se 
rapporte, d'une part, aux routes mouil
lées, d'autre part à la circulation noc
turne. 

• Les manquements graves aux règles 
de la circulation peuvent être signalés 
par écrit au BPA avec l'indication de 
la date, du lieu, de l'heure, du numéro 
minéralogique et éventuellement du ty
pe de véhicule ; la relation des laits 
doit être énoncée en termes concis et 
strictement objectils. Le fautif, présu
mé ou réel, en sera averti courtoisement 
par lettre. Chacun peut taire usage de 
cette possibilité. Les laits dénoncés doi
vent cependant se borner à de flagran
tes contraventions aux règles de la cir
culation, personne n'étant infaillible. 
Des critiques mesquines seraient peu 
propre à améliorer le climat de con-
liance qui doit régner entre usagers de. 
la route 1 
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Mercredi 27 août 1969 LE CONFEDERE 

Pour la RENTRÉE DES CLASSES 

FRIBERG 
MARTIGNY-BOURG 

Grand choix de tabliers pour petits et grands 
Toutes teintes mode 
Jeans en velours côtelé pour garçons et fillettes 
Jaquettes pour fillettes 

CONFECTION - NOUVEAUTÉS 
Téléphone (026) 2 28 20 

A vendre 

immeuble avec 
café - restaurant 

(possibi l i té de construi re un deux ième immeuble 
sur le t e r r a i n ) . 

Prix de vente, y compr is le mobi l ier , l 'agence

ment et le good-wi l l , Fr. 165 0 0 0 . — . 

Pour t ra i ter , té léphone ( 0 2 6 ) 8 4 3 0 7 . 
P 36-3985B 

On cherche 

sommelières 
ou garçons 
pour le 1er septembre 

Congé le dimanche 
BAR DU BELLEVUE — Sierre 

Téléphone (027) 5 18 03. p 36-2o 

Glaces PÔLE NORD S.A., 
1143 Apples 

cherche 

chauffeurs 
vendeurs 
jeunes et dynamiques, connaissant bien 
le canton du Valais, pour son dépôt de 
Charrat. Travail indépendant. Salaire 
selon capacités. Entrée immédiate ou à 
convenir. 

Faire offres avec photo et curriculum 
vitae sous chiffre P 22-129 à Publicitas 
S. A., Lausanne. 

P 22-129 

A vendre à MARTIGNY, dans immeu
ble résidentiel, un 

appartement 
de 4 pièces et demie et loggia, cui
sine agencée, surface totale 104 m2. 
Prix très intéressant, facilités de 
paiement. 

Faire offres à J.-C. Mayor, route du 
Simplon 18, 1920 MARTIGNY, télé
phone (026) 2 12 02 (bureau) ou 
2 19 92 (appartement). 

P 36-2212 

MARET-VISENTINI, confection, 
Fully, 

cherche 

apprentie 
vendeuse 
Entrée tout de suite. 

Se présenter ou tél. (026) 5 34 40. 
P 36-4607 

A louer à SION 
à proximité de la gare et de la poste, 

joli 3 pièces 
confort, jardin. 

Ecrire sous chiffre PA 40008 à Publicitas, 
1951 SION. P 3640008 

Pour votre 
publicité : 

Publicitas 
Sion 
Tél. 

(027) 3 7111 

Francis Bender 
Electr ic i té 

FULLY Téléphone (026) 6 36 28 

Listes de mariage à disposition 
P813S 

SOS 
, Dépannage: 

24 h. sur 24 h. 
par technicien y 

/Maîtrise fédérale , , 

Tél. (027) 2 8177 

ACHES 
P O U R T O U S V E H I C U L E S 

Confection - Réparations 
Housses Dour toutes voitures 

PAUL GRANDCHAMP 

M A R T I G N Y Té l . ( 0 2 6 ) 2 27 87 

Avenue du Grand-Salnt-Bernard 
P 2631 s 

Boutons, acné , r ides 

Confiez votre peau à l'esthéticienne diplô
mée de 

l'Institut Sandra 
Saint-Maurice 

Téléphone (025) 3 61 62 P 3SO? S 

Contemporains 
Votre course Jubilé 
doit êfre un succès 

Consultez dès maintenant 
le spécialiste des voyages 
de sociétés pour tous pays 

Devis gratuits 

Incursion 
dans 

une M\e prWfée 

Il vous est sans doute arrivé de 
recevoir la visite d'enquêteurs 
agissant pour le compte de 
fabricants ou de groupements 
économiques. Leurs questions, 
nombreuses, sont pour vous 
autant d'occasions de mani
fester votre légitime droit de 
vote de consommateur. 

Savez-vous que vos renseigne
ments sont précieux? Soigneuse
ment assemblés, Ils forment le 
«puzzle» de vos opinions, de 
votre manière de vivre ou de 
vos désirs. Ainsi contribues» 
vous à la fabrication de nou
veaux produits, dont vous avez, 

VOYAGES L 1 D O 
^£Sr LAUSANNE 

Terreaux 4 (Bel-Air) Tél. 2 3 7 2 7 2 

inconsciemment peut-être, 
soulevé la nécessité. 
Votre journal, lui aussi, sou» 
haiterait mieux vous connaîtra 
pour mieux vous servir, que ce 
soit en informations, en matière 
divertissante ou en nouvelles 
du marché. 
Les fabricants, tous les fabri
cants et les commerçants qui 
offrent leurs produits dans les 
colonnes des journaux, ont 
besoin de savoir par quel jour
nal ils peuvent vous atteindre. 
La Suisse compte environ 6000 
journaux, périodiques et autres 
publications. Dans ce riche 
éventail, l'annonceur peut 
cependant trouver, de façon 
assez précise, le chemin du 
lecteur. 

4 H | 

Solution avantageuse pour 
chacun: pour le fabricant, dont' 
la publicité atteint efficacement 
son but et pour le consomma
teur, ainsi renseigné sur les 
produits qui l'intéressent tout 
particulièrement. 
Lisez-vous volontiers les 
annonces de votre journal? 
Nous n'en doutons pas. 
D'ailleurs, la grande majorité 
des Suisses — 8 2 % — estime 
que les annonces rendent le 
journal plus vivant, plus in
téressant et qu'un journal sans 
annonces n'est plus un vrai 
journal. , 

L'annonce, 
reflet vivant du marché 

Abonnez-vous au Confédéré 

s ion 
meuble 

jf P 4624 S 

Rue de la Oixence 19 

L'adresse à retenir pour vos achats 
de meubles 

Premier établissement pour le soin des rideaux en tous 
genres. Nettoyage spécial de rideaux en térylène, nylon et 
tissus modernes. Nettoyage, apprêt, tendage 
de tous les rideaux garanti sans rétrécissement. 

Confiez-les au spécialiste : 

Rideauneuf 
M">» R. Millius • Promenade-du-Rhône 27 • Sion 

Téléphone f027) 210 37 
P 36-4631 

Corbillards 

automobiles 

Cercueils 

Couronnes 

TRANSPORTS INTERNATIONAUX INCINÉRATION 

POMPES FUNEBRES M A R C C H A P P O T 
MARTIGNY-VILLE Tél. (026) 2 2413 et 22686 

Domicile i « Les Messageries • 
Atelier : Rue d'Octodure 
Magasins : Rue des Hôtels et place du Midi 

C1010 

G. GERARD 
HORLOGERIE 

BIJOUTERIE 
OPTIQUE 

MARTIGNY Place Centrale Tél. f026) 2 22 93 
Réparations rapides et soignées 

A . Guex - Electricité 
MARTIGNY-CROIX Téléphone (026) 2 33 66 2 39 32 

Machines à laver § 

Cuisinières électriques S 

Frigos et congélateurs °-

Vente et installation 

à des prix avantageux 

elna lotus 
grâce à sa simplicité, toujours 
prête à coudre 

nouveau•nouveau•nouveau 

M. WITSCHARD-Martigny 
Rue de l'Eglise 5 P760IS 
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Un tour de vis pour les Français rentrés de vacances... 

Le 3 septembre, M. Pompidou présentera 
son «plan de redressement économique» 

PARIS, 27 août ((ATS-AFP). — C'est 
finalement le 3 septembre prochain que 
le gouvernement de M. G. Pompidou 
arrêtera son « plan de redressement » éco
nomique et financier, destiné à consolider 
la monnaie dévaluée le 8 août de 12,5 °/o 
et à rétablir les grands équilibres, per
turbés depuis de nombreux mois. 

Les Français, qui terminent à peine leurs 
vacances, vont être appelés, a déjà laissé 
entendre le chef de l'Etat, à redoubler 
d'efforts et à se montrer « raisonnables », 

tandis qu'une série de mesures seront 
prises pour les inciter à freiner leur con
sommation, en même temps que celle des 
administrations, afin d'arrêter la « sur 
chauffe » de l'économie, de contenir les 
hausses de prix, sources de surenchè
res salariales et de ménager le maximum 
de production pour l 'exportation. 

A cet effet, les trois principaux res
ponsables du plan gouvernemental — le 
président de la République, le premier 

Catastrophe aérienne à Moscou 
Récit de témoins - Silence officiel 

MOSCOU. — Selon des informations 
qui n'ont pas été confirmées, un appareil 
de la compagnie Aéroflot, transportant 112 
estivants soviétiques, a pris feu, hier soir, 
à l'atterrissage à l'aéroport Vnukovo, près 
de Moscou. L'avion effectuait un vol en 
provenance de Sochi, importante station 
balnéaire de la mer Noire. 

L'appareil, qui était en difficulté, tourna 
pendant un certain temps au-dessus de 
l'aéroport avant de tenter d'atterrir. Des 
témoins ont vu une trentaine d'ambulan
ces et de voitures-pompes se diriger vers 

l'aéroport qui est situé à 24 kilomètres de 
Moscou. 

Un responsable de l 'aéroport de Vnu
kovo, qui est généralement utilisé pour les 
vols intérieurs, a déclaré : « Un appareil 
a pris feu. Tout est terminé maintenant ». 

Les autorités soviétiques ne divulguent 
que rarement des informations concernant 
les accidents arériens survenus sur son 
territoire. Par contre, la presse soviétique 
rend finalement compte de toutes les ca
tastrophes aériennes qui se produisent 
dans les pays occidentaux. 

Un avion qui avait quitté Genève 
s'écrase en Alsace - Deux tués 

STRASBOURG. —.Un avion monomoteur 
britannique, qui participait à un rallye in
ternational s'est écrasé hier après-midi 
près de Woerth, petite ville du Bas-Rhin. 
Ses deux occupants, M. Francis Gunton, 
61 ans et son fils Tom, 23 ans, ont été 
tués. 

L'avion qui avait quitté Genève dans la 
matinée et se rendait probablement à 
Luxembourg, s'est entièrement disloqué en 
touchant le sol. Il semble que le pilote ait 
tenté un atterrissage de fortune, dans un 
champ à la suite d'une panne de moteur. 

Une compagnie américaine 
refuse d'aller au combat 

SAIGON. — Leurs supérieurs leur or
donnaient d'aller au combat, les soldais 
ont refusé d'obéir : dimanche, dans la jun
gle sud-vietnamienne, les hommes d'une, 
compagnie d'infanterie américaine ont fait 
bloc en déipt des sanctions, entraînées 
par un « refus d ' o b é i s s a n c e en 
opération ». Cet épisode, relaté hier offi
ciellement au quartier général des forces 
américaines à Saigon, s'est déroulé au sud 
de Danang. 

La compagnie était engagée depuis deux 
semaines dans des combats meurtriers 
contre les forces communistes. Harrassés 

et à bout de forces, les hommes de la com
pagnie refusèrent de suivre au combat le 
lieutenant qui les commandait. Ce dernier 
n'eut d'autres recours que d'alerter ses su
périeurs à l'aide de son téléphone de cam
pagne. Ceux-ci dépêchèrent sur les lieux 
le commandant du bataillon et un officier. 

Après avoir parlementé avec les hom
mes ils les convainquirent de ramasser 
leurs armes et de s'avancer vers les li
gnes ennemies, avec une heure de retard 
sur le plan de l'opération. 

Cet incident est officiellement attribué 
à Saigon à la « fatigue » 

chronique suisse 

Un avocat genevois écroué 
à la prison de Saint-Antoine 

GENEVE. — Le doyen des juges d'ins
truction a rendu public un communiqué 
selon lequel il a fait procéder à l'arresta
tion d'un avocat de Genève, qui ne faisait 
toutefois plus partie de l'ordre des avo
cats dont il avait été exclu il y a un cer
tain temps déjà. 

En effet, le procureur général avait été 
saisi d'une dénonciation d'abus de con
fiance visant l'avocat en question et avait 
décidé l 'ouverture d'une information pé
nale qu'il vient de confiei au doyen des 
juges d'instruction. Celui-ci a rétabli la 
matérialité des faits et après avoir été lui-
même victime d'une tentative de trompe-
Un varappeur se tue 

NEUCHATEL. — Porté disparu depuis le 
15 août, alors qu'il s'était rendu au Creux-
du-Van pour faire de la varappe, Jean-
Daniel Calame, 21 ans, de Serrières, près 
de Neuchâlel, a été découvert, mort, mardi 
après-midi, au pied d'une paroi de rocher. 

Incendies criminels 
à La Chaux-de-Fonds 

LA CHAUX-DE-FONDS. — Les trois 
débuts d'incendie des 21, 25 et 26 août, 
enregistrés à La Chaux-de-Fonds, sont dus 
à une main criminelle, apprenait-on, mardi, 
à la police de sûreté de La Chaux-de-
Fonds. 

Une enquête serrée est ouverte pour 
découvrir l'auteur de ces sinistres, qui 
n'ont pas fait de dégâts importants. 

rie dans l'instruction de cette affaire, a 
pris cette mesure de rigueur qui lui a 
paru s'imposer. 

Ce n'est pas la première fois que cet 
avocat avait été signalé à l'attention du 
parquet ou à celle du doyen des juges 
d'instruction pour de graves et inadmis
sibles et coupables négligences dont il 
n'a pas su, voulu ou pu tenir compte. 

L'avocat a été écroué à la prison de 
Saint-Antoine. 

Greffe de l'artère pulmonaire 
artificielle 
réalisée par le professeur Barnard 

LE CAP, 27 août (ATS-AFP). — Le pro
fesseur Barnard a effectué, hier, sur une 
petite fille de 8 ans, une greffe de l'artère 
pulmonaire artificielle, opération extrê
mement rare. 

La patiente, une petite Italienne, Gio-
vanna Bon, habitant près de Milan, souf
frait d'une absence d'artères entre le cœur 
et les poumons. 

Découverte d'un cadavre 
près de Saas-Fee 

SAAS-FEE. — On a découvert, mardi 
soir, au lieu dit « Feeschlucht », au-des
sous de Saas-Fee, le corps d'un homme 
dont l'identité n'a pas encore pu être 
établie. On ignore également les circons
tances dans lesquelles cet homme a trouvé 
la mort. 

ministre, M. Jacques Chaban-Delmas, et le 
ministre de l'économie et des finances, 
M. Valéry Giscard d'Estaing — effectuent 
depuis lundi un choix politique délicat 
dans la panoplie de dispositions techni
ques préparées par leurs services pen
dant le mois d'août. 

Ces dispositions, selon les milieux bien 
informés, sont de trois ordres : encoura
gements à l'épargne, restrictions de cré
dits, rigueur budgétaire. Elles doivent être 
complétées par des mesures en faveur des 
plus défavorisés : salariés payés au « mi
nimum garanti », retraités et pensionnés, 
familles nombreuses. 

Des incitations sont envisagées (relève
ment des taux d'intérêt et avantages fis
caux) pour les diverses formes d'épar
gne : dépôts dans les caisses d'épargne, 
d'ailleurs en hausse depuis Juin dernier, I 
épargne-logement, contrats d'assurance- | 
vie, souscriptions d'obligations. I 

POLITIQUE ETRANGERE. 

Dans les mains des grandes puissances 
L'émotion du monde arabe après l'in

cendie de la mosquée Al Aksa ne se dis
sipe point encore. C'est ainsi qu'hier les 
armes ont retenti sur le Jourdain et des 
fusées de fabrication soviétique sont 
tombées sur Jérusalem. Sur le plan po
litique, les quatorze ministres des affai
res étrangères de la Ligue ont repris 
leur concertation visant à la mise sur 
pied d'un prochain « sommet ». Les ef
forts sont difficiles, des divergences de 
vues subsistent et ce ne sont pas les hor
ribles exécutions de Bagdad qui arrange
ront les choses. Pourtant un replâtrage 
de cette pseudo-unité n'est pas exclu. 

Les flammes qui ont détruit partiel
lement Al Aksa pourront-elles alors 
se propager et conduire à un embrase
ment ? Si l'intention des Etats arabes 
paraît définie, les moyens par contre 
font défaut. 

Enfin, le seul espoir fondé d'une solu

tion pacifique dans cette partie du mon
de est dans les mains des grandes puis
sances. On sait que les conversations 
des quatre grands ont tourné court aux 
Nations unies. 11 faut maintenant repren
dre les négociations bilatérales américa
no-soviétiques à Washington. 

Certes, ce ne sera pas aisé. Mais lors
que le danger d'une guerre parait si im
minent, la raison doit l'emporter. Un 
point paraît déjà acquis : ni les Etats-
Unis, ni le Kremlin — ce dernier a d'au
tres sujets de préoccupation présente
ment — ne veulent se laisser entraîner 
dans une confrontation qui pourrait met
tre en danger la civilisation. 

Ce problème lancinant du Proche-
Orient doit maintenant trouver sa solu
tion. La « période intérimaire » a assez 
duré, car finalement n'est-ce pas elle 
qui demeure si préoccupante ? 

Marc SOUTTER. 

Une jeune fille de 
à la drogue, sur 

MARSEILLE. — Le corps d'une jeune 

les nouvelles sportives 

T o u s les favoris 
aux championnats 

Hier encore, la section de tennis du 
Lausanne-Sports, organisatrice des cham
pionnats suisses de tennis, a passé entre 
les gouttes. Si bien que l'on pourra abor
der aujourd'hui les huitièmes de finale 
des simples messieurs et les quarts de 
finale des simples dames. 

Tennis féminin en léger progrès 
Il semble que le tennis féminin helvé

tique, enfoncé depuis de longues années 
dans les sables d'un style archaïque, soit 
en train de se réveiller quelque peu. C'est 
ainsi que, lors des huit parties de simple 
jouées hier à la Pontaise, nous avons vu 
la garde montante prendre des riques. Ce 
fut notamment le cas de Mme Félix (TC 
Aarau) qui, âgée de 22 ans et classée P3 , 

-s'est offert le luxe dé . sortir la sixième 
tête de série, .Mme.. $éberhard (Lido, Lu-
cerne), qui milite en sefie A. Et cela en 
pratiquant un jeu offensif et tactiquement 
bien pensé. Il sera intéressant de la voir 
à l 'œuvre, aujourd'hui, face à la tête de 
série numéro trois, Marianne Kindler 
(Râle), qui ne manque pas de tempérament 
et a rencontré, de la part de la jeune 
Hufschmid (Genève), une résistance va
leureuse. 

Une autre tête de série est encore tom
bée hier matin : il s'agit de Janine Bour-
rjnon (Râle), championne suisse en 1962, 
battue par le dynamisme et les amortis 
de la Genevoise Francine Oschwald qui, 
mère de deux enfants, a repris goût à la 
compétition après plusieurs années d'ar
rêt. 

Coebergh « out » 
En simple messieurs, U. Frôhlicher 

(Grasshoppers, P 1) a causé une certaine 
sensation en éliminant le plus régulière
ment du monde son camarade de club 
J. Coebergh, joueur de série A classé qua
trième tête de série. De son côté, Jacques 
Michod a réussi l'exploit de prendre le 
deuxième set à P. Holenstein (6-1) avant 
de s'incliner rapidement à la suite d'un 
froissement musculaire. Ailleurs, pas de 
surprises... sinon l'absence de W. Alle-
mann, accidenté. A souligner la victoire 
sans histoire de Burgener (Sierre) contre 
M. Kùnzler (Grasshoppers) par 6-1, 6-0, 
6-3 ; celle du jeune Rolf Spitzer, qui s'est 
heurté à une belle résistance de la part 
de P. Berney (Stade-Lausanne) ; celle 
aussi de Roger Rapp (Lausanne-Sports) 
aux dépens du Zurichois A. Baumann ; et 
celle, enfin, du champion v a 1 a i s a n 
P.-A. Biner, qui s'est débarrassé de 
R. Kunz (Olten) par le score éloquent de 
6-3, 6-1, 6-2. Associé à la championne va-
laisanne, Josiane Gomez (Montana), le 
même Biner a passé le cap du premier 
tour des doubles mixtes en prenant le 
meilleur, avec sa partenaire, sur Lise 
Gasser - Stéphane Franzen (Montreux -
Zermatt). 

Aujourd'hui, 
premiers accrochages sérieux 

Les matches d'approche étant terminés, 
on va passer dès aujourd'hui à la Pontaise 
aux choses sérieuses. Trente rencontres 
sont prévues dans l'ordre des jeux, qui 
s'étendra de 9 heures du matin à la fin 
de l'après-midi. Parmi les parties à sui
vre de près : à 9 heures les simples mes
sieurs R. Vogelsanger - R. Bortolani ; 
Mathias Werrens - P.-A. Biner ; R. Spitzer-
Blass et François Studer - Michel Burge 
ner. Ce dernier match risque, vu la bellp 
forme affichée par le Valaisan, de valoir 
a lui seul le déplacement même s'il est 
peu probable que Studer se laisse sur
prendre par son camarade- d'interclubs 
A 9 heures encore, un simple dames entre 
Evagreth Emmenegger, seconde tête de 

encore en l ice 
suisses de tennis 

série, et Susi Frôhlicher, gagnante du cri
térium national 1969. A 10 h 30 : P. Ho
lenstein - H. Stebler, T. Stalder - R. Rapp ; 
Anne-Marie Studer - Sonia Fetz ; Ma
rianne Kindler - Rita Félix et Silvia Gu-
bler - Francine Oschwald. Quant à l'après-
midi, il sera consacré au premier tour des 
doubles dames, mixtes et messieurs... 
pour autant que le ciel continue de se 
montrer clément avec les organisateurs ! 

J. Dufey. 

Simples messieurs, seizième de finale : 
Urs Frôhlicher (Grasshoppers) - Jan 

Coebergh (Grasshoppers) 6-3, 6-0, 6-1 
Rolf Vogelsanger (Grasshoppers) - An

dré Viscolo (Montana) 6-2, 6 4 , 6-1. 
François Studer (Lausanne-Sports) -

Pierre Vachoux (Drizia-Miremont, Genè
ve) 6-0, 6-3, 6-2. 

Harispèfër Stébler (Bienne) -~ Phntppe 
Jaton (Montchoisi) 7-5, 7-5, 6-1. 

Peter-Anton Biner (Zermatt) - René 
Kunz (Olten) 6-3, 6-1, 6-2. 

Peter Holenstein (Grasshoppers) - Jac
ques Michod (Lausanne-Sports) 6-3, 1-6, 
6-0, 6-0. 

Dimitri Sturdza (Lausanne-Sports) -
Fredy Blatter (Belvoir, Zurich) 9-7, 6-4, 
fi-9 

Thedy Stalder (Dahlhôlzli, Berne) -
André Durouvenoz (Genève) 6-4. 6-1, 6-2. ( 

René Bortolani (Fairplay, Zurichl -
Laurent Brechbuhl (Genève) 6-3, 6-2, 6-4. 

Mathias Werren (Genève) - Werner Al-
lemann (Lido, Lucerne) w. o. 

Michel Burgener (Sierre) - Marcel 
Kûnzler (Grasshoppers) 6-1, 6-0, 6-3. 

Roger Rapp (Lausanne-Sports) - Albert 
Baumann (Belvoir, Zurich) 6-4, 3-6, 6-2, 
6-4. 

Bruno Schoenenberger (Genève) - Phi
lippe Ormen (Drizia-Miremont, Genève) 
6-0, 6-1, 6-2. 

Rolf Spitzer (Grasshoppers) - Pierre 
Berney (Stade-Lausanne) 6-4, 6-2, 6-3. 

Daniel Auberson (Genève) - Hansueli 
Gutzwiller (LTC Bâle) 6-3, 6-0, 1-6, 6-4. 

Hansueli Blass (Grasshoppers) - Jean-
Noël Du Pasquier (Drizia-Miremont, Ge
nève) 6-3, 6-4, 6-8, 8-6. 

Simples dames, huitièmes de finale : 
Mme Sonia Fetz (Genève) - Mme Jo

siane Gomez (Montana) 6-3, 6-3. 
Mme Francine Oschwald (Genève) -

Mlle Janine Bourgnon (Old-Boys, Bâle) 
6-3,6-2. 

Mlle Anne-Marie Studer (Nestle-Vevey, 
Mail Neuchâlel) - Mme Ruth Fraqnières 
(Nestlé-Vevey) 6-0, 7-5. 
Mlle Silvia Gubler (Olten) - Mlle Trudy 

Schumacher (Engematt, Zurich) 6-1, 6-2. 
Mlle Evagreth Emmenegger (Old-Boys, 

Bâle) - Mlle Hanny Crelier (Lido, Lucerne) 
6-3, 6-2. 

Mlle Susi Frôhlicher (Grasshoppers) -
Mme Liselotte Lugeon (Stade-Lausanne) 
6-4. 6-0. w „ , . . 

Mme Rita Félix (Aarau) - Mme Heidi 
Aeberhard (Lido, Lucerne) 5-7, 6-0, 7-5. 

Mlle Marianne Kindler (Old-Boys, 
Bâle) - Mlle Heidi Hufschmid (Genève) 
6-3, 6-1. 

Double messieurs, premier tour : 
Vachoux - Viscolo (Drizia-Miremont, 

Genève - Montana) - H.-R. Baumann -
Blatter (Bâle - Belvoir Zurichl 1-6, 6-4, 
8-6, 7-9, 6-3. 

Huitième de finale : 
Sturdza - Werren (Lausanne-Sports -

PC Genève) - Allemann-Manta (Lucerne-
<âle) w. o. 

Double mixte, premier tour : 
Mme Gomez - Biner (Montana-Zermatt)-

Mme Auberson - Auberson (Genève) 
3-6, 6-4, 6-2. 

17 ans succombe 
la Côte d'Azur 

fille âgée de dix-sept ans qui aurait suc
combé à la drogue a été découvert la nuit 
dernière dans les lavabos d'un cinéma 
de la station estivale de Bandol, sur la 
Côte d'Azur près de Toulon. 

La jeune fille, Mlle A. portait des tra
ces de piqûres dans la saignée du bras 
droit. Il semble qu'elle appartenait à un 
groupe qui se réunissait la nuit venue 
derrière l'église de Bandol pour se faire 
des piqûres d'héroïne. Les autres membres 
du groupe sont une adolescente de quinze 
ans et deux garçons de quinze et dix-huit 
ans. 

Selon des témoins, la jeune fille a été 
vue au moment où elle entrait dans les 
lavabos en compagnie d'un beatnik de 
Toulon. Celui-ci connu de la police com
me fournisseur de drogue a été appréhen
dé. Il nie cependant avoir fourni de l'hé
roïne à la jeune fille. Deux autres jeunes 
gens, soupçonnés également de trafic de 
drogue, ont été entendus hier par les en
quêteurs. 

Folie incendiaire à Vienne 
VIENNE. — La police a arrêté hier un 

citoyen canadien d'origine hongroise, Col-
man Losonszki, âgé de 47 ans, en corréla
tion avec l'attentat perpétré plus tôt dans 
la journée contre l'ambassade du Canada 
à Vienne. 

L'enquête a démontré que les deux cock
tails mololov ». avaient été lancés par la 
porte de l'ambassade, provoquant un vio
lent incendie au cours duquel deux per
sonnes ont trouvé la mort. Le nombre des 
blessés s'élève à une trentaine, la plupart 
alteints de brûlures. 

Les deux victimes de l'incendie sont des 
Autrichiens. On ne signale pas de Cana
diens parmi les blessés. 

Météo, 
Evolution poui jeudi et vendredi : au 

nord des Alpes, temps en général très 
nuageux ou couvert, précipitations parfois 
durables, surtout dans l'est. Limite des 
chutes de neige entre 1200 et 1500 mè
tres. 

Sud des Alpes tout d'abord ensoleillé, 
ensuite nébulosité plus abondante et pré
cipitations locales. Température sans 
grand changement. 

BOURSES DE NEW-YORK 

Alcan 
Amer. Tel. 
Caterpillar 
Cons. Nat. G. 
Corn Prod. 
Dow Chem. 
Dupont 
Eastm Kodak 
Ford 
Gen. Etec. 
Gen Foods 
Gen Motor» 
Gen. Tel. Elec. 
Goodyear 
IBM 
Intl. Nickel 
Intl. Paper 
Intl. Tel. 
Kennecott 
Litton 
Mobil OU 
Montgomery 
Nat. Cash Reg. 
Natl. Dist. 
Pac. Gas. El. 
Pennsy RR 
Phil. Morris 
Proct. Gamble 
Royal Dutch 
St. Oil NJ 
Un. Carbide 
Un. Royal 
US Steel 
Woolworth 
Can. Pac. 
Cbes. Ohio 
Dow Jones 
Indus trial 

Rails 
Utilities 
Volume 

25. 8 69 
26 V. 
5 3 ' / . 
49 — 
27.— 
34.— 
69 ' / t 

125 '/s 
77 '/. 
4 6 ' / ' 
84 Va 
78 Va 
72 Va 
34 V. 
27' /s 

3 4 1 . -
34 V. 
39 »/« 
53 "'4 
38' /* 
44 Va 
58»/, 
54 V» 

129' / ! 
18 Va 
34 V. 
42 V. 

27.— 
92 Vi 
46'/s 
7 2 ' / ! 
43' /s 
23 Va 
38 — 
36 V. 
69 V» 
6 3 ' / . 

831 44 
201 89 

8.430 
114.40 

26. 8. 69 
26 V. 
53' /s 
48.— 
27.— 
33 Va 
69.— 

124 V. 
75 Va 
45' /s 
83 V8 

77.— 
71 Va 
34 Va 
27 V. 

340.— 
34 Va 
39 Va 
52 Va 
38 V» 
45 •/• 
57 Va 
54 V. 

129 Va 
17 Va 
34 Va 
41 Va 
26 V. 
93 Va 
46 V. 
72 V. 
43 V. 
23 .— 
38.— 
35 V. 
69 Va 
62 Va 

832.12 
199.72 
115.47 
8.910 



Mercredi 27 août 1969 

CREDIT SUISSE 
MARTIGNY 

Location de 

coffres-forts 
dès Fr. 15.— 

par an 
P 505 S 

E D I T E PAR LE P A R T I R A D I C A L-D E M O C R AT I Q U E V A L A I S A N 

Vers un 
Le Conseil île défense arabe est convo

qué pour la première semaine de novem
bre prochain, annonce-t-on officiellement 
au Caire hier. A la lumière de cette réu
nion, la tenue d'un sommet arabe sera 
étudiée, ajoute-t-on. 

Notre photo : Nasser, qui souhaiterait 
vivement refaire l'unité du monde arabe. 

Il y a 30 ans, la Suisse mobilisait 
et désignait le Vaudois Henri Guisan 
pour commander en chef l'armée 
Fin août 1939... La situation politique 

s'aggrave en Europe, Hitler menace la 
Pologne. La Ile Guerre mondiale est im
minente. 

Le Conseil fédéral demande les pleins 
pouvoirs, l'Assemblée fédérale va élire 
un commandant en chef de l'armée, tandis 
que l'on décrète la mobilisation générale. 

Ces événements sont évoqués par le tex
te et par l'image dans ce numéro. 

VIETNAM: AU SUD DE DANANG 
Une compagnie américaine 
refuse d'aller au combat 

Incident au Vietnam où leurs supérieurs 
leur ordonnant d'aller au combat, les sol
dats américains ont refusé d'obéir. 

Lire les détails dans la page : « Derniè
res nouvelles de la nuit ». 

Un tour de vis pour les Français rentrés de vacances... 

Le 3 septembre, M. Pompidou présentera 
son «plan de redressement économique» 

Le 3 septembre, le président Pompidou sèment » économique et financier, destiné 
présentera probablement au cours d'une à consolider la monnaie après la dévalua-
conférence de presse, un plan de « redres- tion du 8 août. 

La chanteuse 
NICOLETTA 
I N C U L P É E 

La chanteuse Nicoletta a quitté lundi 
Thonon pour Toulouse, où elle a chanté 
le soir. Elle avait comparu dès 14 heures 
et durant trois quarts d'heure devant le 
juge d'instruction Chifflet, de Thonon. 

Elle a lancé un verre à la tête d'un 
jeune auditeur. 

La victime, Jean-Paul Portier, 24 ans, <i 
été opérée à l'Hôpital cantonal de Genèvi' 
par le Dr Tsilas. Il a eu l'œil droit pe< 
foré. 

TOUT SUR OLLON - VILLARS 
• 

L'événement No 1 du sport 
motorisé en Suisse romande 

C'est donc à la fin de cette semaine consacrées à cet événement sportif qui 
que se disputera la course de côte Ollon - attirera sans doute beaucoup de monde 
Villars comptant pour le championnat samedi et dimanche à Villars. ' 
d'Europe de la montagne. Qui battra le record du regretté Mitter 

Deux pages du présent numéro sont (notre photo) ? 

Pkrre CLOSTERMANN 
On va présenter à Lausanne en 

grande première, comme d'ailleurs 
dans d'autres villes de notre pays, le 
film : « La Bataille d'Angleterre », qui 
retrace de façon saisissante l'assaut de 
la Luftwaffe contre la Grande-Bretagne 
de juillet à octobre 1940. Bataille dure 
et amère de part et d'autre qui coûta 
1733 avions aux nazis et 915 à la RAF 
et dont l'issue É néfaste pour Gœring 
devait sauver l'Angleterre et le monde 
libre. Ce qui inspira- à Churchill, 
devant la Chambre des Communes, 
cette phrase célèbre : « Jamais, dans 
le domaine des conflits humains, tant 
d'hommes n'ont dû autant à si peu de 
gens ». 

Parmi ces pilotes valeureux dont 
parlait « Winnie », il y avait un Fran
çais : Pierre Clostermann, l'un des 
plus habiles aux commandes de cet 
avion admirable que fut le « Spitfire ». 
11 a narré ses exploits dans l'un des 
best-sellers de l'après-guerre : « Le 
Grand Cirque », tiré à plus d'un mil
lion d'exemplaires et qui fut adapté à 
l'écran. 

Né le 28 féivrier 1921 à Curityba, au 
Brésil, Pierre Clostermann est dès 
l'adolescence un mordu de l'avia
tion. Breveté pilote à dix-sept ans, il 
s'engage, en 1940, dans les Forces 
aériennes françaises libres et il est 
affecté au- groupe de chasse « Alsace v 
formé de pilotes français et doté d'ap
pareils « Spitfire ». Sous l'impulsion 
énergique de René Mouchotte, cette 
formation constitue vite une élite et 
les Anglais s'en rendent bien compte, 
qui ne tardent pas à l'affecter à l'es
cadre de Biggin Hill. « C'est un hon
neur dont nous ne sentons peut-être 
pas toute la portée, écrit Clostermann. 
Biggin Hill, au sud de Londres, est la 
base qui comité le plus de v'c'o'res, 
el qui est réservée aux oronpes les 
plus sélectionnés de la R \ F » . 

Pierre Clostermann devient vite 
« l'as des as » du groupe « Alsace », 
après 33 victoires aériennes certaines, 
12 probables, 7 avions ennemis dé
truits au sol, auxquels il faut ajouter 
72 locomotives, 225 camions, 5 tanks, 
2 navires torpilleurs et un sous-marin 
détruits. 

Ses exploits, ses combats en plein 
ciel, sa douleur de voir tomber autour 
de lui tant de jeunes compagnons et 
même des adversaires chevaleresques, 
Clostermann a su exprimer tout cela 
en phrases sobres dans un livre qui 
reste le plus poignant témoignage sur 
la guerre aérienne. 

Commandeur de la Légion d'hon
neur. Compagnon de la Libération, 
Croix de guerre, titulaire des plus 
hautes décorations britanniques et 
américaines, le héros est devenu 
homme politique. Il siège, en effet, à 
l'Assemblée nationale où il fut élu 
député en 1946. Descendant d'une fa
mille d'Alsaciens de la plus pure sou
che, qui furent expulsés en 1911, Pierre 
Clostermann — homme d'action s'il 
en fut — sera le plus jeune parlemen
taire de France et, en 1946, épousera 
Mlle Jacqueline Renaudat, une jeune 
ïillp hrune et charmante de seize ans. 

J.-P. Tz. 




